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Introduction 

Le présent document, rédigé par la Chambre d’agriculture de Région Île-de-France, présente 

les propositions prioritaires dans le corps de cette synthèse, la méthodologie suivie, le 

calendrier et les participants aux travaux. 

 

Le 9 septembre 2022, le Président de la République proposait lors des Terres de Jim un Pacte 

d’orientation et d’avenir agricoles : « Pacte et loi s’inscrivent dans l’objectif stratégique de 

renforcement et de reconquête de la souveraineté alimentaire française. [Ils] ont pour 

ambition d’assurer le renouvellement des générations, et de mobiliser ce renouvellement 

pour accélérer l’adaptation face au changement climatique et la transition agro-écologique. » 

 

Le 8 décembre dernier, le ministère de l’Agriculture et de la souveraineté alimentaire a 

annoncé le lancement de concertations au niveau national, et dans les régions, sur le projet 

de pacte et de loi d’orientation et d’avenir agricoles (PLOA). 

 

Pour mener à bien cet exercice, le ministre de l’Agriculture a confié aux Chambres 

d’agriculture, en régions, l’animation des débats sur les territoires qui débuteront en février 

en collaboration avec les services de l'Etat et la Région Île-de-France. 

 

Cet exercice vise à apporter des pistes de solutions aux enjeux qui se posent à notre 

agriculture : 

• L'enjeu de l’évolution démographique et sociale des actifs ;  

• L’enjeu de la transition climatique ;  

• L'enjeu de l’évolution des moyens de production (foncier, système, eau, intrants...) pour 

répondre aux besoins des entreprises agricoles ;  

• L’enjeu de la prise en compte de l’évolution de la demande alimentaire pour ajuster l’offre 

de productions aux besoins de la souveraineté alimentaire. 

 

La déclinaison régionale des travaux de réflexion vise à répondre également aux spécificités 

régionales et proposer des leviers aux enjeux pour l’agriculture francilienne pour :  

• Faire valoir les spécificités franciliennes ; 

• Remonter les besoins et attentes des agriculteurs et des autres acteurs du territoire ; 

• Proposer des leviers législatifs et d’accompagnement des agriculteurs. 

 

En Île-de-France, la situation de l’agriculture régionale est le reflet, dans une moindre mesure, 

de la situation nationale. 

L’agriculture francilienne constitue un atout de l’économie régionale, avec un chiffre d’affaires 

de plus de 1 Milliard d’euros. 

Bien que très urbanisée et densément peuplée, l’Île-de-France est un grand territoire rural 

avec près de 75% de sa surface recouverte d’espaces agricoles (50%), forestiers et naturels. 

Les données Agreste du dernier recensement agricole de 2020 font état d’une baisse légère 

de 0,9% de la surface agricole utile (SAU) entre 2010 et 2020 pour atteindre 563 965 hectares. 
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L’enjeu du maintien du foncier agricole est primordial en Île-de-France, avec une concurrence 

forte des projets d’urbanisations, le développement économique et l’étalement urbain. Cette 

question de la disponibilité du foncier est transverse à l’ensemble des thématiques abordées 

dans les trois groupes de travail de la concertation et constitue un sujet en filigrane de tous 

les défis qui se posent à notre agriculture. 

 

Dans le même temps, le renouvellement des générations est majeur en France mais 

également en Île-de-France. Ainsi, on observe une baisse du nombre d’exploitations 

compensée avec 4 425 exploitations en 20201, soit 600 de moins qu’en 2010 (- 12 % contre - 

20% au niveau national). Celle-ci est corrélée avec un agrandissement des exploitations. 

 

 

La région Île-de-France est fortement tournée vers la production de céréales. Si l’élevage, 

l’horticulture ornementale et l’arboriculture sont en recul, la région connaît un renouveau du 

maraîchage et de la viticulture. 
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La concertation sur le Pacte et la Loi d’Orientation et d’Avenir Agricoles (PLOAA) en Île-de-

France a été organisée entre le 15 février, date de la plénière de lancement et le 20 avril avec 

la clôture en présence du préfet de Région Île-de-France, de la Vice-présidente de la Région 

Île-de-France et du président de la Chambre d’agriculture de Région Île-de-France. 

L’objectif de cet exercice inédit d’intelligence collective est de réfléchir et formuler des 

propositions qui pourraient avoir valeur législative, pour faire évoluer et réussir notre 

agriculture, notamment francilienne. 

Afin d’animer ce travail, le choix a été fait de déléguer l’animation des 3 groupes de travail « 

Orientation et formation », « Installation et transmission » et « Adaptation et transition face 

au changement climatique » à 3 binômes d’élus professionnels agricoles. 

Dates 2023 
Type (plénière, GT 

ou COPIL) Lieu Présidences 
Nombre  

participants 

15/02 
 
  

Plénière 
 
  

Préfecture de 
Région Île-de-

France 
 
  

• Marc GUILLAUME, Préfet 
de Région 

• Valérie LACROUTE, Vice-
Présidente de la Région 
Île-de-France 

• Christophe HILLAIRET, 
président de la Chambre 
d’agriculture de Région 
Île-de-France 

 
 
 
 
70 

06/03 
 
 

  

Groupe technique 
« Orientation et 

Formation » 
 

Atelier n°1   

 
Chambres 

d’agriculture 
France 

 
 

  

• Amandine MURET-
BEGUIN élue de la 
Chambre d’agriculture 
de Région Île-de-France 

• Sophie CUYPERS, élue de 
la Chambre d’agriculture 
de Région Île-de-France 

 
 
 
22 

07/03  
après-midi 

 
 

 
  

Groupe technique 
« Adaptation et 

transition face au 
changement 
climatique » 

Visio 
 
 
 
  

• Luc JANOTTIN, Secrétaire 
général de la Chambre 
d’agriculture de Région 
Île-de-France en charge 
environnement  

 
 
48 
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Atelier n°1  

• Clément TORPIER, 
président de JA Région 
Île-de-France  

08/03  
après-midi 

 
 

  

 
Groupe technique 

« Installation et 
Transmission » 

 
Atelier n°1 

  

Chambres 
d’agriculture 

France 
 
 
  

• Samuel VANDAELE, 
membre de la Chambre 
d’agriculture de Région 
Île-de-France  

• Jean-Claude PETTE, 
Secrétaire Général de la 
Chambre d’agriculture 
de Région Île-de-France  
en charge élevage 

 
 
 
 
29 

03/04 
matin 

  

Groupe technique « 
Orientation et 
Formation » 

 
Atelier n°2 

  

 
 
 

Chambres 
d’agriculture 

France  

• Amandine MURET-
BEGUIN élue de la 
Chambre d’agriculture 
de Région Île-de-France 

• Sophie CUYPERS, élue de 
la Chambre d’agriculture 
de Région Île-de-France 

 
 
 
22 

03/04  
après-midi 

 
 
  

 
Groupe technique 

« Adaptation et 
transition face au 

changement 
climatique »  

 
Atelier n°2 

  

 
 
 
 

Chambres 
d’agriculture 

France 

• Luc JANOTTIN, Secrétaire 
général de la Chambre 
d’agriculture de Région 
Île-de-France en charge 
environnement  

• Clément TORPIER, 
président de JA Région 
Île-de-France 

 
 
 
 
39 

04/04/2023 
après-midi 

 
  

Groupe technique 
« Installation et 
transmission »  

 
Atelier n°2 

  

Chambres 
d’agriculture 

France 
  

• Samuel VANDAELE, élu 
de la Chambre 
d’agriculture de Région 
Île-de-France  

• Jean-Claude PETTE, 
Secrétaire Général de la 
Chambre d’agriculture 
de Région Île-de-France  

 
 
 
 
23 

20/04/2023 
14h-18h 

 
 
  

Plénière 
 
 
  

Préfecture de 
Région Île-de-

France 
 

  

• Marc GUILLAUME, Préfet 
de Région 

• Valérie LACROUTE, Vice-
Présidente de la Région 
Île-de-France 

• Christophe HILLAIRET, 
président de la Chambre 
d’agriculture de Région 
Île-de-France 

 
 
 
 
 
63 

 

En Île-de-France, la liste des invités a été validée en format « COPIL »2,  sur la base de la 

composition de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural 

 
2 Composition du COPIL p.12 
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(COREAMR), du comité régional installation-transmission (CRIT) et du comité régional de 

l’enseignement agricole (CREA), soit 287 personnes conviées3: 

L’ensemble des participants ont été invités aux 2 plénières et à l’ensemble des ateliers des 3 

groupes, avec une règle d’un représentant par structure et une préconisation à ce que les 

participants à un GT participent aux 2 ateliers afin de suivre l’ensemble des débats. 

 

Outils de communication mis en place  

• Mise en place d’une page dédiée PLOAA sur site internet de la Chambre d’agriculture de 

Région Île-de-France pour transmettre les informations et mettre à disposition les 

documents de travail : https://idf.chambre-agriculture.fr/la-chambre/concertation-pacte-

et-loi-dorientation-et-davenir-agricoles/ 

• Création d’une adresse spécifique pour l’envoi des invitations et la réception des 

contributions : concertation-loa@idf.chambagri.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3 Cf. annexe n°1 

https://idf.chambre-agriculture.fr/la-chambre/concertation-pacte-et-loi-dorientation-et-davenir-agricoles/
https://idf.chambre-agriculture.fr/la-chambre/concertation-pacte-et-loi-dorientation-et-davenir-agricoles/
mailto:concertation-loa@idf.chambagri.fr
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Page du site internet de la Chambre d’agriculture de Région Île-de-France dédiée à la PLOAA 

avec mise en ligne des supports de présentation des GT, documents de réflexion à la 

concertation. 

 

 

Plénière de lancement de la Concertation – 15/02 [70 participants – Présentiel & Visio] 

 

La plénière de lancement de la concertation régionale en Île-de-France s’est tenue le 15 février 

2023, à la Préfecture de Région à Paris, sous la co-présidence du préfet de Région, M. Marc 

GUILLAUME, de la Vice-présidente de la Région en charge de l’agriculture et de l’alimentation 

Mme Valérie LACROUTE et du Président de la Chambre d’agriculture de Région Île-de-France, 

Christophe HILLAIRET. 

 

L’ordre du jour de la plénière a permis d’aborder les points suivants : 

• Introduction du préfet, de la Vice-présidente et du président de la Chambre 

d’agriculture de Région Île-de-France 

• Enjeux de la concertation 

• Méthodologie de la concertation  

• Panorama de l’agriculture francilienne 

• Objectifs des groupes de travail 

Documents de réflexion mis à 

disposition pour les travaux 

Documents de travail de la 

concertation régionale 
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Elle a rassemblé 73 personnes, à la fois en présentiel et en visioconférence. 

 

Déroulement des groupes de travail du GT  

 

GT « Orientation – Formation »  

 

• Atelier n°1 – 06/03 [22 participants – Présentiel] 

 

Le premier atelier du GT 1 s’est tenu dans l’auditorium des Chambres d’agriculture France.  

 

Ordre du jour : 

1. Retour sur la plénière de lancement 

2. Présentation de la méthodologie de concertation  

3. Rappel des élus, et règles de fonctionnement : 

4. Etat des lieux de la formation en Île-de-France 
o Etat des lieux de l’enseignement agricole par la DRIAAF 

o Etat des lieux de la formation des chefs d’exploitations agricoles par VIVEA Île-de-

France 

o Etat des lieux de la formation des salariés agricoles par OCAPIAT Île-de-France 

5. Séquences d’échanges : 
o Financement de l’attractivité des métiers agricoles 

o Promotion et Communication 

o Adaptations des offres de formations aux exigences et aux besoins des propositions 

o Coordination des acteurs de l’orientation de l’enseignement et de la formation 

continue 

6. Conclusions 

 

• Atelier n°2 – 03/04 [22 participants – Présentiel] 

 

Le deuxième atelier du GT 1 s’est tenu dans l’auditorium des Chambres d’agriculture France. 

 

Ordre du jour : 

1. Objectif de l’atelier 

2.  Retour sur le 1er atelier 

3. Exposition des propositions synthétisées à partir de l’atelier 1 

4. Clôture 

Retours qualitatifs 

• Sujet de la formation assez consensuel. Peu ou pas de points de vue contradictoires 

• Présence d’acteurs spécialisés dans le domaine, échanges très clairs 

• Atelier avec un cadrage peut être plus « strict » que pour les autres, mais ayant tout à fait 

permis de réussir l’exercice et de remonter des propositions pour faire évoluer l’orientation 

professionnelle et la formation 
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GT 2 « Installation – Transmission »  

 

• Atelier n°1 – 08/03 [29 participants - Présentiel] 

 

Le premier atelier du GT 2 s’est tenu dans l’auditorium des Chambres d’agriculture France.  

 

Ordre du jour : 

1. Etat des lieux de l’installation-transmission par la Chambre d’agriculture de Région Île-

de-France 
o Evolution des chefs d’exploitations en France 

o Evolution des Installations en 2010-2019 en IDF (Recensement agricole) 

o Rappel du parcours à l’installation (PAI-PPP) 

o Quelques données chiffrées MSA en Transmission 

o La Transmission d’ici 2030 ? (Recensement agricole) 

2. Echanges selon les sous thématiques proposées 
a. Transmission agricole 

b. Emergence et Installation agricole 

c. Accès au foncier agricole 

3. Clôture de l’atelier 

 

• Atelier n°2 – 04/04 [23 participants - Présentiel] 

 

Le deuxième atelier du GT 2 s’est tenu dans l’auditorium des Chambres d’agriculture France. 

 

Ordre du jour : 

1. Retour sur le 1er atelier 

2. Exposition des propositions synthétisées à partir de l’atelier 1 

3. Clôture 

 

Retours qualitatifs 

• De réels débats, des points de vue opposés mais aussi de nombreux consensus. Même si 

des points divergeaient, une mobilisation dans le même sens pour accompagner le 

renouvellement des générations 

• Les participants ont pris la parole avec ferveur parfois, mais avec un respect des règles de 

fonctionnement, ce qui a permis de ne pas déraper et de répondre à l’exercice 

• 10 propositions de mesure finales 
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GT 3 « Adaptation et la transition face au changement climatique »  

 

• Atelier n°1 – 07/03 [48 participants - Visio]  

 

Le premier atelier du GT 3 s’est tenu en visioconférence. 

 

Ordre du jour : 

1. Retour sur la plénière de lancement 

2. Présentation de la méthodologie de concertation  

3. Rappel de l’organisation, règles de fonctionnement 

4. Objectif de l’atelier 

5. Présentation du périmètre des échanges en 8 sous-thématiques issues des 

contributions : 
o Diagnostic & Accompagnement des agriculteurs 

o Énergie  

o Carbone 

o Irrigation  

o Inondations 

o R&D, Innovation 

o Pratiques culturales  

o Gestion du risque climatique 

6. Clôture de l’atelier 

 

• Atelier n°2 – 03/04 [39 participants - Présentiel] 

 

Le deuxième atelier du GT 3 s’est tenu dans l’auditorium des Chambres d’agriculture France. 

 

Ordre du jour : 

1. Objectif de l’atelier 

2. Cadrage des propositions PLOAA 

3. Echanges sur les propositions et les contenus de celles-ci 

4. Priorisation des propositions 

 

Retours qualitatifs 

• Une participation forte et diversifiée à chacun des groupes de travail (environ 40 

participants à chaque session) 

• Des débats riches et de conviction, avec de nombreuses demandes de paroles. Rôle actif 

des deux animateurs du groupe dans la conduite constructive des débats, permettant une 

bonne réponse à l’exercice. 

• La première réunion a permis de poser le cadre et de dégager une quinzaine d’axes de 

travail. 

• A l’issue de la deuxième session, un consensus s’est dégagé pour 7 mesures prioritaires. 
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Plénière de clôture – 20/04 [63 participants – Présentiel & Visio] 

 
La plénière s’est tenue dans l’auditorium de la Préfecture de Région Île-de-France.  

 

Ordre du jour : 

1. Ouverture de la plénière et introduction par le Préfet de Région, la Vice-présidente de 

la Région et le président de la Chambre d’agriculture de Région Île-de-France  

2. Présentation des propositions de chaque groupe de travail par un animateur du GT 

3. Questions et échanges  

4. Clôture de l’atelier 

 

Retours qualitatifs 

• Une satisfaction globale de la tenue des travaux et de la concertation 

• Un souhait que les propositions, centrées volontairement sur les spécificités régionales, 

puissent être reprises au niveau national 

• Des interrogations sur la méthode utilisée et le calendrier  

 
Tout au long de la concertation, la Chambre d’agriculture de Région Île-de-France a assuré la 

présidence et le secrétariat des groupes de travail, conformément au guide de la concertation 

régionale en hexagone. Des points réguliers ont eu lieu, entre la Chambre d’agriculture de 

Région Île-de-France, les services de l’Etat et le Conseil régional à deux niveaux : 

• Administratifs et techniques entre Olivier BARNAY, directeur de la Chambre 

d’agriculture, Benjamin BEAUSSANT et Benjamin GENTON, respectivement Directeur 

et directeur adjoint de la DRIAAF, Bertrand MANTEROLA, Directeur Agriculture du 

Conseil Régional et Justin LALLOUET, chef du service Relations publiques & Collectivités 

à la Chambre d’agriculture de Région Île-de-France et pilote régional de la PLOAA ; 

• Politiques en format COPIL entre Marc GUILLAUME, Préfet de Région Île-de-France et 

préfet de Paris Christophe HILLAIRET, président de la Chambre d’agriculture de Région 

Île-de-France, et Valérie LACROUTE, Vice-présidente du Conseil régional Île-de-France. 
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Chapitre I.  Renouvellement, formation et compétences des ACTIFS 
 

1. Les défis 

 

Les données statistiques ont été présentées à l’occasion de la plénière de lancement, dans le 

cadre d’un panorama de l’agriculture francilienne, et sont issues des sources Agreste et du 

Service régional de l'information statistique et économique (SRISE) de la DRIAAF. 

 

a) Faire face au défi démographique et au renouvellement des générations 

 

L’Île-de-France ne fait pas exception en France puisque l’on observe une population agricole 

en diminution et vieillissante. La structure actuelle de la pyramide des âges se traduira  

par un vieillissement accru dans les prochaines années. 

 

 
 

Entre 2010 et 2020, la région a perdu 600 exploitations, soit une baisse de 12% (contre 20% 

au niveau national), dans la lignée des tendances nationale. Cette baisse du nombre 

d’exploitations est compensée par un agrandissement des exploitations agricoles en Île-de-

France : la Surface Agricole Utile (SAU) moyenne de 127 ha (contre 69 hectares au niveau 

national) 

 

 
 

En plus d’être en baisse, la population agricole est vieillissante puisque l’âge moyen est de 

52,3 ans en 2020 (contre 51,4 ans au niveau national) ; une tendance lourde déjà observée 

depuis plusieurs décennies mais en accélération : près de 3 exploitants sur 10 à 60 ans ou plus 

(contre 1 sur 4 en 2010). 

 

De plus, on observe une diminution (-6,1 %) du nombre d’exploitants de -40 ans (stabilité au 

niveau national). 
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Si l’hypothèse de baisse du nombre d’exploitations se maintient à un rythme de -1,2 % par an 

pour les dix prochaines années, alors on aurait 3 925 exploitations en 2030 (- 500 exploitations 

entre 2020 et 2030). 

 

b) Préserver le foncier agricole  

 

Les problématiques de la disponibilité du foncier et de  la pression foncière en Île-de-France 

sont transverses à l’ensemble des thématiques abordées dans les trois groupes de travail de 

la concertation et un sujet en filigrane de tous les défis qui se posent à notre agriculture.  

 

Pour assurer le renouvellement des générations, la question de la disponibilité et du portage 

du foncier est essentielle.  

 

c) Communication sur les formations agricoles 

 

De nombreuses formations initiales et continues existent mais elles restent parfois mal 

connues. Les débats ont abordé la communication comme enjeu essentiel pour rendre les 

métiers agricoles attractifs. 

 

d) Augmentation du salariat et de la délégation des travaux agricoles 

 

En 2020, l’emploi dans les exploitations représente 8 157 ETP, soit -8,7 % par rapport à 2010. 

Cela peut en partie s’expliquer par une diminution du nombre d’exploitations s’accompagnera 

d’une réduction du volume d’emploi. La main d’œuvre familiale permanente diminue (- 21%) 

également ainsi que l’emploi salarié permanent non familial (- 11,6 %). Quant à la main-

d’œuvre salariée, elle est à 69 % à plein temps (65 % au niveau national). 

 

Pour faire face à la baisse de la main d’œuvre familiale permanente, le recours à la main 

d’œuvre saisonnière ou occasionnelle s’est accru (+ 8 %). 

 

 
 

Dans le même temps, le développement des prestations de services est une réalité pour les 

exploitations agricoles avec un volume de travail externalisé en forte hausse : près de 57% des 
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exploitations y recourent (contre 56 % au niveau national). Ce recours croît avec le potentiel 

économique. L’externalisation totale est également en hausse (+6 %). 

 

e) Préparer les actifs aux enjeux de demain 

 

Pour accompagner l’agriculture de demain, il est important de préparer au mieux les actifs qui 

la feront dans les prochaines décennies.  

Ainsi, il faut assurer le renouvellement des actifs agricoles, encourager l’installation et faciliter 

la transmission, protéger le foncier mais également renforcer l’attractivité des métiers et le 

maintien d’actifs agricoles sur l’ensemble des territoires en constituent des éléments clés. 

 

Cela passe notamment par la formation et la montée en compétences des actifs. 

 
 

On observe que le niveau de formation initiale des agriculteurs est de plus en plus élevé, mais 

pas nécessairement dans le domaine agricole. En 2020, 65 % des exploitants ont au moins le 

bac (55 % au niveau national), soit une augmentation de 17 points par rapport à 2020. 28 % 

des exploitants installés entre 2010 et 2020 n’ont pas de formation agricole : + 2 points par 

rapport à la décade précédente. 
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2. Les freins identifiés et leviers 

 

Freins :  

 

Le renouvellement des générations, la formation et la montée en compétences des actifs 

agricoles rencontrent un certain nombre de freins : 

• La méconnaissance des formations agricoles  

• Le cloisonnement des formations  

• La faible attractivité des métiers (image, conditions de travail, rémunération, pression 

sociétale etc.) 

• Les coûts d’installation 

• La difficulté parfois à trouver du foncier 

• La déconnexion entre urbains et ruraux 

• La lourdeur des démarches et des réglementations 

 

Leviers d’action : 

 

Compétences et savoir faire 

 

o Adapter les contenus et les moyens pédagogiques des formations initiales et 

continues 

▪ Proposition : S’assurer de la participation des partenaires 

professionnels et de l’enseignement (selon les expertises) dans 

l’élaboration des référentiels de formation, et adapter les référentiels 

de formation aux transitions (sociales, technologiques, climatiques et 

économiques) 

o Favoriser les conditions d’accès et de mise en œuvre à la formation continue et 

à l’apprentissage 

▪ Proposition : Créer des passerelles entre le ministère de l’Éducation 

nationale et le ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté 

alimentaire pour faciliter les changements d’orientation 

▪ Proposition : Simplifier la VAE pour qu’elle soit un vrai levier de 

reconnaissance des acquis par expérience du diplôme de niveau 4 

agricole. Simplifier, renforcer et encadrer l’organisation de la VAE par 

des formations théoriques et pratiques liées au diplôme visé par la VAE 

o Rendre davantage attractif les formations et les métiers  

▪ Proposition : Favoriser la promotion des métiers en milieu scolaire 

auprès des prescripteurs de l’emploi et de l’orientation 

o Diversifier les compétences 

▪ Proposition : Créer des passerelles entre le ministère de l’Éducation 

nationale et le ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté 

alimentaire pour faciliter les changements d’orientation 
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• Prérequis à l’installation dont le foncier 

o Favoriser la diversité des profils et des projets (ex. NIMA) 

▪ Proposition : Mettre en place des incubateurs / espaces-test 

/expérimentations dans les lycées agricoles afin d’accompagner au 

mieux les porteurs de projet (commun au GT2). Ainsi que le tutorat et 

le parrainage (échanges en GT2) 

o Faciliter l’accès au foncier  

▪ Proposition : Mettre en place une stratégie de stockage de réserves 

foncières 

▪ Proposition : Rendre le dispositif de compensation agricole collective 

plus opérationnel et en adéquation avec la mise en œuvre 

opérationnelle des projets (échéances, protocoles d’accord etc.) 

▪ Proposition : Faire évoluer et renforcer le Répertoire Départ 

Installation (RDI) qui relève d’une mission de service public afin d’y 

centraliser toutes les opportunités foncières 

o Adapter le statut de l’entreprise  

o Adapter le statut de l’actif 

▪ Proposition : Construire un dispositif d’accompagnement pour les plus 

de 40 ans 

▪ Proposition : Définir l’agriculture urbaine 

• Renouvellement : installation et transmission 

o Renforcer/clarifier les prérequis à l’installation et à la transmission  

▪ Proposition : Envoi du courrier de Déclaration d'intention de cessation 

d'activité agricole (DICAA) à 5 ans avec un rappel à 3 ans (avant l’âge de 

départ en retraite) 

▪ Proposition : Mettre en place des espaces-tests, incubateurs, 

parrainages pour les cédants et les repreneurs 

▪ Proposition : Construire un dispositif d’accompagnement pour les plus 

de 40 ans 

▪ Proposition : Création d’une aide financière (subventions, réduction 

d’impôts, crédit d’impôts) pour un accompagnement des futurs cédants 

dans les domaines économique, fiscal, juridique et patrimonial pour la 

réalisation d’études 

▪ Proposition : Créer une aide financière (subventions, réduction 

d’impôts, crédit d’impôts) pour accompagner les nouveaux installés 

dans les domaines technique, économique, humain, juridique et 
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financier au moyen d’experts référencés afin de conforter une 

installation pérenne et viable 

▪ Proposition : Créer un outil d’évaluation de reprise et/ou cession 

d’exploitation sur des critères économique, financier, humain, 

technique et juridique 

▪ Proposition : Créer un cadre économique, social et fiscal incitatif pour 

le cédant et repreneur sur la transmission de l’exploitation 

o Adapter le parcours d’accueil à l’installation (PAI) 

▪ Proposition : Accompagner la formation des porteurs de projet avant 

installation  

▪ Proposition : Communiquer sur la phase d’émergence de projet (lors du 

PAI) comme une étape optionnelle en amont du parcours à l’installation 

▪ Proposition : Labellisation d’un acteur unique (ex des Chambres 

d’agriculture) comme centralisateur et coordinateur des dispositifs 

d’« Installation – Transmission » avec la contribution des experts des 

différents organismes professionnels agricoles avec mise en place d’un 

PAIT (point accueil installation transmission) ou PAFIT (point accueil 

installation formation transmission) pour l’accompagnement humain, 

économique et financier, technique, juridique.  

▪ Proposition : Accompagner la réalisation du bilan carbone du jeune au 

départ de son installation ou incitation du cédant à faire un diagnostic 

 

3. Les propositions prioritaires/consensuelles  

 

Sur le volet Orientation-Formation, 6 propositions prioritaires consensuelles sont remontées 

dans les travaux régionaux  

 

Proposition n°1 : Favoriser la promotion des métiers en milieu scolaire auprès des 

prescripteurs de l’emploi et de l’orientation.  

Mieux sensibiliser le corps de l’enseignement et de l’orientation (en prenant en compte toutes 

les agricultures) 

 

Proposition n°2 : Accompagner la formation des porteurs de projet avant installation : 

• Ouvrir davantage le Compte personnel de formation (CPF) 

• Faire en sorte que les porteurs de projet et en émergence puissent avoir leurs formations 
prises en charge 

• Intégrer le secteur agricole dans les aides à la reconversion mises en place par pôle emploi 
(commun au GT2) 

 
Proposition n°3 : Favoriser les aides à la création de logement et/ou les aides aux paiements 

des loyers concernant les apprentis, alternants, stagiaires et salariés du secteur agricole 
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Proposition n°4 : Mettre en place des incubateurs / espaces-test /expérimentations dans les 
lycées agricoles afin d’accompagner au mieux les porteurs de projet ainsi que le tutorat et le 
parrainage  
 
Proposition n°5 : S’assurer de la participation des partenaires professionnels et de 
l’enseignement (selon les expertises) dans l’élaboration des référentiels de formation, et 
adapter les référentiels de formation aux transitions (sociales, technologiques, climatiques et 
économiques) 
 
Proposition n°6 : Créer des passerelles entre le ministère de l’Éducation nationale et le 
ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire pour faciliter les changements 
d’orientation 

 

Sur le volet Installation-Transmission, 11 propositions 

 

Proposition n°1 : DICAA :  Envoi du courrier de Déclaration d'intention de cessation d'activité 

agricole (DICAA) à 5 ans avec un rappel à 3 ans (avant l’âge de départ en retraite) 

 

Proposition n°2 : Simplifier la VAE pour qu’elle soit un vrai levier de reconnaissance des acquis 

par expérience du diplôme de niveau 4 agricole. Simplifier, renforcer et encadrer 

l’organisation de la VAE par des formations théoriques et pratiques liées au diplôme visé par 

la VAE 
 

Proposition n°3 : Mettre en place des incubateurs / espaces-test /expérimentations/ 

parrainage / tutorat  

Cette mesure vise à d’accompagner au mieux les porteurs de projet (validée au GT1) avant de 

s’immatriculer en tant qu’exploitant agricole et développer cet outil dans le cadre de la 

perspective d’une installation conformément à la législation propre à l’installation agricole  

Il s’agit également de mettre en place ces espaces pour les cédants que les porteurs de projets. 

 

Proposition n°4 : Construire un dispositif d’accompagnement pour les plus de 40 ans 

 

Proposition n°5 : Communiquer sur la phase d’émergence de projet (lors du PAI) comme une 

étape optionnelle en amont du parcours à l’installation  

 

Proposition n°6 : Définir l’Agriculture urbaine  

L’activité agricole (telle que définie à l’article L311-1 CRPM) tenant à l’implantation urbaine 

ou péri-urbaine 

 

Proposition n°7 : Rénover le dispositif « Installation-Transmission »  

• Labellisation d’un acteur unique (ex des Chambres d’Agriculture) comme centralisateur et 

coordinateur des dispositifs d’« Installation – Transmission » avec la contribution des 

experts des différents organismes professionnels agricoles : 

• Mettre en place un PAIT (point accueil installation transmission) ou PAFIT (point accueil 

installation formation transmission) pour l’accompagnement humain, économique et 

financier, technique, juridique. Il serait localisé à l’Est d’une part et à l’Ouest d’autre part 

de la région IDF 
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• Créer une aide financière (subventions, réduction d’impôts, crédit d’impôts) pour un 

accompagnement des futurs cédants dans les domaines économique, fiscal, juridique et 

patrimonial pour la réalisation d’études 

• Créer une aide financière (subventions, réduction d’impôts, crédit d’impôts) pour 

accompagner les nouveaux installés dans les domaines technique, économique, humain, 

juridique et financier au moyen d’experts référencés afin de conforter une installation 

pérenne et viable  

• Créer un outil d’évaluation de reprise et/ou cession d’exploitation sur des critères 

économique, financier, humain, technique et juridique 

• Accompagner la réalisation du bilan carbone du jeune au départ de son installation ou 

incitation du cédant à faire un diagnostic 
 

Proposition n°8 : Créer un cadre économique, social et fiscal incitatif pour le cédant et 

repreneur sur la transmission de l’exploitation 

• Sur la transmission de l’exploitation : 

-Article 151 septies A du CGI : Plus-values de cession : étendre l’exonération à la CSG-CRDS + 

étendre la durée à 5 ans au lieu de 2 ans  

-Article 151 septies : Plus-values rehausser le seuil d’exonération de 250 000 € à 400 000 € (à 

l’identique du rehaussement de seuil de l’article 238 quindecies du CGI) 

• Sur la transmission ou l’acquisition du Foncier : 

-Plafonnement de la soulte de bail cessible, au profit du propriétaire lors de la signature du 

bail, à 5 années de fermage 

-Sur la transmission à titre gratuit : propriétaire donnant à bail long terme augmenter les seuils 

de l’article 793 – 3 -3° et 793 bis du CGI à 500 000 € et 1 000 000 € (au lieu de 300 000 € et 

500 000 €) lorsque le donataire est exploitant agricole : objectif accroitre l’attractivité de la 

propriété agricole et faciliter la transmission patrimoniale du foncier agricole 

-Acquisition à titre onéreux : modifier l’article 1594 F du CGI - taxe de publicité foncière au 

taux réduit en supprimant la condition préalable de 2 ans d’exploitation par bail : objectif : 

faciliter l’acquisition du foncier par un nouvel exploitant 

• Cession progressive de l’exploitation : Versement au profit du cédant d'une aide 

défiscalisée de 500 € net par mois, sur maximum 5 ans sous conditions de prise de retraite 

du cédant à l'issue de la cession 

• Plafonnement du remboursement de la taxe foncière par le preneur à hauteur de 80% 
 

Proposition n°9 : Mettre en place une stratégie de stockage de réserves foncières : 

• Utilisation prioritaire des friches 

• Augmenter la durée du portage à 10 ans 

• Augmenter la dotation disponible en la portant à 2M€  

• Faciliter le portage du bâti affecté par l'entreprise à sa propre exploitation 

 

Proposition n°10 : Rendre le dispositif de compensation agricole collective plus opérationnel 

et en adéquation avec la mise en œuvre opérationnelle des projets (échéances, protocoles 

d’accord etc. 
 

Proposition n°11 : Faire évoluer et renforcer le Répertoire Départ Installation (RDI) qui relève 

d’une mission de service public afin d’y centraliser toutes les opportunités foncières 
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Chapitre II.  Orientations et conduite des TRANSITIONS agro-

écologiques et climatiques 
 

1. Les défis 

 

a) Faire face aux défis climatiques (adaptation et atténuation) 

 

Le changement climatique constitue le principal défi auquel doit faire face notre agriculture. 

Concrètement, en Île-de-France, on observe une augmentation de 2°C entre 1950 et 2020 (cf. 

schéma ci-dessous) ; une augmentation qui devrait se poursuivre dans les prochaines années 

d’après les chiffres publiés par l’Institut Paris Région en 2021. 

 

 
 

Dans le même temps, les projections en matière de précipitations, débits des cours d’eau, 

recharge des nappes sont pessimistes voire très pessimistes, avec notamment, - 6% de 

précipitations normales d’ici 2050 et une baisse de 10% à horizon 2070 et 30% en 2100 des 

débits des cours d’eau ; donc un assèchement des sols et un déficit hydrique de plus en plus 

important et précoce.  

 

La question de l’identification des ressources en eau, de la mobilisation et de la gestion 

quantitative et qualitative de l’eau a été abordée dans le cadre du GT3, avec débats. 

 

Face à ce défi, l’agriculture doit s’adapter et contribuer à l’atténuation du changement 

climatique, à la fois en diminuant les émissions de gaz à effet de serres et en séquestrant plus 

de carbone. 

 

Ainsi, on peut identifier plusieurs enjeux : 

• Imprévisibilité des itinéraires techniques (ravageurs, sécheresse, inondations, gel 

tardif) et variations de qualité des productions 

•  Concurrence accrue pour les usages de l’eau 

•  Dépendance aux intrants minéraux et énergies fossiles 
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b) Permettre aux agriculteurs de vivre de leur métier  

 

Les participants aux débats de la concertation ont tous été unanimes sur le fait qu’il convient 

avant tout d’assurer un revenu décent aux agriculteurs. C’est un préalable pour maintenir 

l’activité agricole nécessaire à la souveraineté alimentaire et énergétique, à la gestion des 

territoires, etc.  

 

c) Accompagner l’agriculture francilienne vers la résilience et la multiperformance et 

défi de la transition agroécologique 

 

Il n’y a pas de modèle agricole unique mais une diversité croissante de systèmes agricoles. 

Celle-ci constitue une richesse pour notre agriculture. La multiperformance, par son approche 

recentrée sur l’entreprise agricole, permet aux agriculteurs qui le souhaitent de mieux cerner 

cette diversité et élargit les champs des possibles en matière de projets d’entreprises car elle 

couvre à la fois les pratiques agricoles, l’organisation et les différentes sources de valeur pour 

mieux combiner ces différentes approches. 

 

Dans les contributions, le défi économique est une priorité abordée sous l’angle de la 

rémunération des agriculteurs et du partage équitable de la valeur ajoutée. La compétitivité 

des filières a fait l’objet de débat.  

 

Bousculées par les mutations économiques, sociétales et environnementales, fragilisées par 

les crises, l’agriculture et les entreprises agricoles sont aujourd’hui à un tournant. Dans cette 

dynamique, beaucoup d’agriculteurs cheminent :  

o Vers une recherche d’optimisation de leur revenu : pour intégrer l’ensemble des 

éléments qui créent et captent de la valeur pour leur exploitation et leur territoire ; 

o Vers une recherche de résilience de leur système : les exploitations évoluent, 

s’adaptent et font évoluer en permanence les choix techniques, financiers et mettent 

en œuvre des organisations innovantes à leur échelle pour pouvoir s’adapter aux aléas 

climatiques et économiques.  

 

Ainsi, des agriculteurs réinventent des systèmes spécifiques à leur exploitation et maximisent 

la valeur ajoutée créée afin de la maintenir sur l’exploitation. 

 

Les futurs cédants, porteurs de projets doivent s’approprier ces enjeux pour concilier les 

transitions sociales (renouvellement avec départs et des profils de candidats de plus en plus 

divers). 

 

A l’issue des débats lors de la concertation sur ce thème, les pistes abordées concernent 

notamment l’augmentation de la production agricole énergétique, la recherche et le 

développement (R&D), le développement de la capacité de stockage en eau des sols, de la 

capacité de stockage du carbone et la diversification. 
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d) Accompagner les agriculteurs dans leurs pratiques 

 

Pendant direct du défi climatique, le soutien à l’accompagnement des agriculteurs et la 

recherche et le développement jouent un rôle crucial pour proposer des solutions aux 

agriculteurs face aux défis, notamment climatiques, qui se posent à eux.  

Les participants ont particulièrement insisté sur :  

o La mise en place d’un diagnostic global personnalisé pour accompagner l’agriculteur 

face aux défis du changement climatique et de la transition agroécologique   

o Le transfert des connaissances et innovations, notamment post-recherche 

 

Cela passe certes par un transfert renforcé des connaissances, des bonnes pratiques mais 

également un lien plus étroit entre la recherche fondamentale et appliquée et des moyens 

renforcés pour la recherche. 

 

e) Faire face au défi alimentaire et de souveraineté 

 

La question de la souveraineté alimentaire de la France et du défi de l’alimentation des 

français et franciliens est importante pour répondre aux besoins en quantité et qualité.  

Les participants à la concertation ont insisté sur ce point sous 2 angles : 

o Développer les filières les plus vertueuses et les filières de diversification 

o Diagnostiquer les productions/filières de manière multi-critères 

 

L’objectif est d’avoir une production mieux connectée avec l’aval, une diversification des 

productions, en particulier vers de nouvelles productions végétales (légumineuses par 

exemple). 

 

2. Les freins identifiés et leviers 

 

Freins :  

Pour face aux défis exposés précédemment et exposés par les participants, plusieurs freins 

doivent être levés : 

• Les spécificités des zones péri-urbaines : 

Plusieurs enjeux sont liés à cette spécificité :  

o Le maintien d’espaces agricoles fonctionnels (difficultés d’accès au foncier, de 

circulation, d’accès à l’eau, contraintes d’urbanisme, sols pollués, etc.), 

o La résilience face aux impacts du changement climatique (concurrence pour l’eau, 

effets potentiels des îlots de chaleur urbains et des émissions d’ozone, 

phénomènes de ruissellement), 

o  Les attentes sociétales envers les services de l’agriculture (approvisionnement 

frais et local, paysage, gestion de l’eau) et ses impacts (phytosanitaires, 

biodiversité, bruit, odeurs, etc.). 

• L’artificialisation des sols : les sols sont l’outil principal de travail des agriculteurs. Ils 

sont source de biodiversité et permettent de capter du carbone et de stocker de l’eau. 

Leur préservation est un enjeu majeur. En Île-de-France, encore plus qu’ailleurs, la 

préservation du foncier agricole est fondamentale. 
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• L’absence de solutions aux restrictions d’utilisation des produits phytosanitaires pour 

lutter contre les ravageurs.  

 

Leviers d’action : 

 

Orientations et transitions  

o Définir des orientations de transitions et bâtir une approche système aux 
échelles de l’exploitation, de la filière et du territoire 

▪ Proposition : Accompagner la réalisation du bilan carbone du jeune 
au départ de son installation ou incitation du cédant à faire un 
diagnostic 

o Diversifier les revenus agricoles 
▪ Proposition : Développer les filières de diversification  

Conduite des transitions et trajectoires 

o Accompagner les transitions 
▪ Proposition : Proposer à tous les agriculteurs un accompagnement 

global et personnalisé intégrant les enjeux du changement climatique 
et de la transition agro-écologique  

▪ Proposition : Identifier les ressources en eau les plus durables via une 
cartographie régionale 

▪ Proposition : Développer les Paiements pour Services 
Ecosystémiques 

 

3. Les propositions prioritaires/consensuelles 

 

Proposition n°1 : Accompagner la réalisation du bilan carbone du jeune au départ de son 

installation ou incitation du cédant à faire un diagnostic 

 

Cette proposition relève d’une mesure nationale et régionale à créer pour : 

o Favoriser la sensibilisation à l'environnement 

o Communiquer positivement sur les exploitations agricoles 

 

Proposition n°2 : Développer les filières de diversification : 

En Île-de-France, le manque d’outils de conditionnement et transformation est un frein à la 

structuration des filières, malgré plusieurs projets en cours (légumerie, plateforme 

d’approvisionnement Approv’Halles …). Le développement des moyens de production 

« filières » (transformation, conditionnement …) est indispensable à la structuration de filières 

de diversification et territoriales. Cela peut passer par : 

o Faciliter l’accès à ce type d’évaluation pour les agriculteurs et les filières,  

o Mieux définir les nouvelles productions et les besoins de filières 

o Conforter le maillage régional d’outils de transformations et de conditionnement pour 

structurer des filières territorialisées,  

o Généraliser le recours à des contrats type pluriannuels, avec modalités de juste 

rémunération des producteurs et meilleure répartition de la valeur 
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Une telle mesure doit être enclencher dès que possible mais ne peut que se réaliser qu’à court 

terme. 

Proposition n°3 : Proposer à tous les agriculteurs un accompagnement global et personnalisé 

intégrant les enjeux du changement climatique et de la transition agroécologique : 

o Sensibiliser et informer les agriculteurs sur les enjeux du changement climatique,  

o Généraliser la démarche de transition climatique « diagnostic/préconisations/plan 

d’actions » de l’exploitation agricole à tous les agriculteurs et plus généralement de la 

transition agroécologique,  

o Former les acteurs du conseil agricole aux enjeux du changement climatique,  

o Financer le diagnostic et les leviers d’action, Intégrer le changement climatique dans les 

projets d’entreprise des nouveaux installés 

 

Proposition n°4 : Développer les Paiements pour Services Ecosystémiques rendus par 

l’agriculture 

 

Il s’agit de disposer de différents outils pour rémunérer les services écosystémiques adaptés 

aux priorités régionales.  

Pour cela, la mesure discutée lors de la concertation propose de : 

o Mettre en valeur les différents services écosystémiques fournis par l'activité agricole 

o Sensibiliser en région les acteurs privés sur les exemples réussis (eau, biodiversité, etc.) 

 

Proposition n°5 : Identifier les ressources en eau les plus durables via une cartographie 

régionale 

 

Partant des enjeux stratégiques de protéger la ressource en eau pour Paris et sa région, 

pérenniser l’irrigation pour assurer une agriculture locale diversifiée, étudier les alternatives 

au prélèvement en nappe et éviter les tensions liées au partage de l’eau, le GT3 a proposé de 

réaliser une cartographie régionale via :  

o Recherche et compilation bibliographique : données BRGM (infoterre, BDLisa), données 

Agence de l’eau (SDAGE, SAGE), données OUGC, données services de l’Etat (DRIEAT, DDT) 

Aller-retour avec l’administration pour hiérarchiser la durabilité des différentes ressource 

en eau par secteur (réutilisation eaux usées traitées à < 10 km d’une station d’épuration ? 

retenues en zone fréquemment inondée ? forage hors Zone de Répartition des Eaux ?) en 

tenant compte de tous les usages (cf. démarche menée par Aqui'Brie sur la nappe du 

Champigny), afin d’éviter l’apparition de nouvelles zones de tension quantitative 

Financer le travail associé 

o Mise à disposition sous forme de cartographie aux porteurs de projets d’irrigation 
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Chapitre III. Sujets transverses de POLITIQUES PUBLIQUES : 

accompagnement des risques, innovation et besoins 

d’investissements 
 

1. Les défis  

 

Les données de cette sous-partie sont issues en partie des contributions des participants et des 

débats du GT 1 et 3. 

 

a) Plus et mieux communiquer sur l’agriculture 

 

En filigrane des débats des différents groupes, la problématique de la communication faite 

autour de l’agriculture, ses métiers, ses pratiques a été très présente. Ce défi fait directement 

écho à l’action publique et à la nécessité que les pouvoirs publics communiquent sur le rôle 

de l’agriculture comme levier économique, levier du développement local et sur son rôle pour 

la sécurité et l’indépendance alimentaires de la France. 

 

Ce défi est un corollaire évident de l’attractivité des métiers de l’agriculture (difficulté à 

recruter, renouvellement des générations, temps de travail, dureté, aléas météo, filières en 

crises, isolement géographique …). Cela passe par une sensibilisation dès l’enfance mais une 

impulsion politique est indispensable pour communiquer sur l’agriculture et la remettre au 

cœur du débat public. 

 

b) Mieux articuler les politiques publiques pour une action ambitieuse 

 

Le développement de notre agriculture passera par une action publique volontariste et des 

politiques publiques adaptées, à condition que celles-ci soient bien un levier et non pas un 

frein : lourdeurs, complexités administratives, sur transpositions normatives. 

 

Cohérence des politiques publiques : 

La cohérence des politiques publiques à tous les échelons est essentielle afin que les 

agriculteurs sachent quelle est la trajectoire envisagée (ex : absence de passerelles entre le 

ministère de l’Éducation nationale et le ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté 

alimentaire pour faciliter les changements d’orientation).  

 

La problématique du foncier a été transversale à l’ensemble des débats et symptomatique de 

ce défi :   

o Foncier agricole indissociable du renouvellement des générations, installation 

d’agriculteurs (ex : application du Zéro Artificialisation Nette en Île-de-France) 

o Concilier développement économique et préservation du foncier agricole alors 

qu’aucune trajectoire n’est définie, dans la loi, pour mettre en œuvre ZAN pour l’Île-

de-France 
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Les défis réglementaire et juridique, facteurs de ralentissement 

L’insécurité juridique (multiplicité des textes, dans certains cas l’absence d’études d’impact, 

ou approche sectorielle de certains sujets traités par différents ministères ou au niveau local) 

ne créé pas des conditions favorables au changement. L’absence de définition de l’agriculture 

urbaine est un exemple symptomatique en Île-de-France. 

L’instabilité réglementaire est source d’un manque de visibilité pour les agriculteurs. Ce 

manque de visibilité n’est pas favorable pour des investissements notamment pour la R&D sur 

le temps long. 

 

Des politiques publiques financées 

La cohérence des politiques doit s’accompagner d’une action publique ambitieuse. Pour cela, 

les participants à la concertation ont soulevé le besoin d’investissements financiers et 

structurels pour soutenir le développement de l’agriculture française et francilienne. 

 

c) Accompagner l’innovation, le transfert, la connaissance et la formation 

 

L’avenir de l’agriculture passe notamment par l’innovation, la recherche et le développement 

agricole ainsi que la vulgarisation aux agriculteurs des connaissances pour faire face aux 

enjeux de demain. Cela passe par l’innovation technique et numérique notamment pour 

trouver des solutions aux impasses techniques (changement climatique, maladies émergentes 

…).  

 

Les contributions font ressortir le défi important de l’accélération des innovations et de leurs 

transferts dans les fermes, en les rendant accessibles et porteuses de solutions concrètes. Par 

ailleurs, est mentionné l’accompagnement nécessaire dans les prochaines décennies de 

l’adaptation continue dont l’agriculture devra faire preuve. Dans cet objectif, la R&D, la 

mobilisation de ses acteurs et le renforcement de leurs liens avec les agriculteurs sont 

importants pour amener l’innovation dans les exploitations agricoles mais également pour 

orienter la R&D vers la recherche de solutions à des impasses techniques particulièrement 

impactantes pour les agriculteurs. 

 

Il convient en outre de développer des démarches de R&D plus participatives permettant 

d’associer plus en amont les agriculteurs. 

 

d) Faire face au défi de la gestion des risques 

 

Les aléas se multiplient, dans un contexte climatique, économique, sociétal, réglementaire de 

plus en plus instable. A titre d’illustration, en Île-de-France, la sécheresse, la grêle et 

l’interdiction des néonicotinoïdes ont eu des impacts importants sur la conduite des 

exploitations mais aussi, et surtout, sur les récoltes et rendements. 

 

Une politique active en matière de gestion de ces aléas est nécessaire et doit s’accompagner 

de moyens financiers. 
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2. Les freins identifiés et leviers 

 

Freins :  

• La perte de compétitivité de l’agriculture française dans un contexte de mondialisation 

• Le manque de cohérence entre certaines politiques publiques entre les différents 

échelons (départemental, régional, national, européen) 

• La faible présence de l’agriculture dans les débats publics  

• L’insécurité juridique (multiplicité des textes, dans certains cas l’absence d’études 

d’impact, ou approche sectorielle de certains sujets traités par différents ministères 

ou au niveau local) ne crée pas des conditions favorables au changement ou ne permet 

pas de mettre en œuvre des solutions efficaces. 

• La surtransposition et l’excès de normes va de pair et participe à l’insécurité juridique 

• La prise en compte insuffisante dans les politiques publiques, des spécificités de l’Île-

de-France : absence de définition de l’agriculture urbaine, soutien aux zones 

intermédiaires, calendrier de mise en œuvre du ZAN … 

 
Leviers d’action : 

 

Cohérence des politiques publiques, décloisonnement, alignement, simplification 
o Décloisonner les politiques publiques sectorielles et les aligner sur quelques 

enjeux prioritaires 
▪ Proposition : Mettre en place une stratégie de stockage de réserves 

foncières  
▪ Proposition : Définir un calendrier ambitieux de mise en œuvre du 

« zéro artificialisation nette » en Île-de-France 
o Simplifier les réglementations pour permettre les transitions 

▪ Proposition : Définir l’agriculture urbaine 
 

Innovation, recherche et transfert 
o Définir des solutions d’innovation et de recherche  
o S’articuler au travers d’un continuum innovation, recherche, transfert 
o Transférer et massifier des solutions opérationnelles 

 
Accompagnement du risque et de l’investissement 

o Accompagner la prise de risque liée aux transitions 
o Se doter d’une politique d’investissements coordonnée :  

▪ Investissements de transformation 
▪ Investissements de production 

o Proposition : Légiférer sur l’indemnisation des sur-
inondations 

▪ Investissements d’innovation 
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3. Les propositions prioritaires/consensuelles 

 

Ressorties des débats de la concertation, 4 propositions  

Proposition n°1 : Définir l’agriculture urbaine 

Spécificité de certaines régions dont l’Île-de-France, la dynamique de l’agriculture urbaine et 

la multiplication des projets nécessitent de définir un cadre précis pour ce type d’agriculture ; 

à l’aide d’une définition commune et partagée de celle-ci, comme activité agricole (telle que 

définie à l’article L311-1 CRPM) tenant à l’implantation urbaine ou péri-urbaine. 

 

Proposition n°2 : Mettre en place une stratégie de stockage de réserves foncières : 

• Utilisation prioritaire des friches 

• Augmenter la durée du portage à 10 ans 

• Augmenter la dotation disponible en la portant à 2M€  

• Faciliter le portage du bâti affecté par l'entreprise à sa propre exploitation 

 

Proposition n°3 : Légiférer sur l’indemnisation des sur-inondations  

 

Cette mesure vise à :  

• Mettre en place des systèmes indemnitaires ou compensatoires en cas de sur-inondations 

pour les propriétaires pour perte de valeur vénale et dépréciation de la valeur du fonds et 

les exploitants agricoles pour dommage touchant les actifs, l’immobilisation et stocks 

• Créer un fonds d’indemnisation dimensionné pour dommage pour faire face aux 

engagements de la collectivité porteuse 

 

En légiférant sur l’indemnisation des sur-inondations, il s’agit de : 

• Protéger les biens et les personnes lors des épisodes de crues 

• Protéger les productions locales 

• Sécuriser économiquement les agriculteurs impactés par le changement climatique et 

l’urbanisation ou autres activités locales 

 

Proposition n° 4 : Définir un calendrier ambitieux de mise en œuvre du « zéro artificialisation 

nette » en Île-de-France 

 

L’enjeu stratégique est connu : réduire de moitié la consommation d’espace dès aujourd’hui 

face à une consommation d’espaces repartie à la hausse entre 2017 et 2021 par rapport à la 

période précédente. Or, la loi Climat et résilience du 22 aout 2021, dispose que l’objectif Zéro 

Artificialisation Nette dit ZAN doit être atteint à l’horizon 2050 et fixe comme première étape 

à atteindre en 2031, une réduction de moitié de la consommation des espaces naturels 

agricoles et forestiers constatée dans la décennie 2012-2022. La région Île-de-France n’est pas 

concernée par ce calendrier.                       

 

Les travaux de réflexion en Île-de-France mettent en avant la nécessité de : 

• Amender la loi Climat et Résilience pour faire cesser cette spécificité 

• Appliquer le Zéro Artificialisation Nette via le SDRIF 



28 
 

• Intégrer cet objectif dans les réflexions autour de la dynamique démographique 

• Sensibiliser les agriculteurs aux enjeux de qualité agronomique des sols 

 

Proposition n°5 : Amplifier la recherche, l’innovation et le transfert autour du changement 
climatique et de la transition agroécologique 
 

Cette mesure s’inscrit dans un long terme, et a pour enjeux de :  

• Bénéficier des multiples projets de recherche pour les agriculteurs d’ile de France  

• Développer les échanges entre acteurs de la recherche R&D et les agriculteurs et acteurs 

de terrain 

• Renforcer la coopération de projets de recherche 

 

Dans le détail, il s’agit de : 

• Accroître les investissements publics et privés dans la recherche, en privilégiant les projet 

intégrant différents enjeux de transition écologique (énergie, intrants, climat, eau, 

biodiversité, air etc.), en sanctuarisant les garde-fous existants de séparation entre 

recherche publique et privée 

• Analyser scientifiquement, techniquement et économiquement les trajectoires de 

transformation en mobilisant l’ensemble des acteurs de la recherche et du 

développement (appels à projets multi-acteurs) 

• Renforcer les liens entre les acteurs de la recherche, le développement agricole et les 

agriculteurs (démarche participative de recherche) 

• Accompagner les projets d’expérimentation conduits par des groupes d’agriculteurs 

Développer des plateformes numériques d’accès libre aux ressources R&D (Ecophyto pic 

– Rd AGRI) et les ouvrir aux travaux des chercheurs 

• Faciliter l'appropriation des enjeux agricoles autour du changement climatique et de la 

transition agroécologique par les acteurs régionaux de la recherche 

• Sensibiliser la population aux techniques de recherche génétique 
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Conclusion 
La concertation régionale en Île-de-France s’est déroulée dans un esprit constructif, avec une 

ambition commune : formuler des propositions concrètes pour faire avancer l’agriculture 

française et francilienne face aux enjeux qui se posent à elles et accompagner les agriculteurs, 

dans leur métier au quotidien, en prenant en compte les spécificités régionales qui puissent 

s’inscrire : 

o Soit dans le cadre d’un projet de loi,  

o Soit dans une adaptation de la réglementation déjà existante, 

o Soit dans un Pacte qui pourrait par exemple offrir d’importants moyens 

d’investissement. 

Elle aura permis de débattre, parfois sans trouver d’accord, de tester des idées, d’expertiser 

et de se challenger collectivement, pour formuler des propositions de solutions pour 

accompagner notre agriculture vers des solutions aux défis qui se posent à elle. 

Les propositions pourront également alimenter les débats nationaux et les travaux conduits 

en région. 
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Annexes  
Annexe n°1 : Liste des invités à la concertation (plénières et GT) 

• Directeur régional et interdépartemental de l'alimentation, de l'agriculture et de la 

forêt d'Île-de-France (DRIAAF) 

• Directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et 

des transports d’Île-de-France (DRIEAT) 

• Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d'Île-de-France (DRIEETS) 

• Directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne (DDT77) 

• Directeur départemental des territoires des Yvelines (DDT78) 

• Directeur départemental des territoires de l'Essonne (DDT91) 

• Directeur départemental des territoires du Val-d'Oise (DDT95) 

• Directrice de la protection des populations de l'Essonne (DDPP91) 

• Délégué régional de l'Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation 

et l'environnement (INRAE) 

• Déléguée territoriale "Nord-Ouest" de l'institut français du cheval et de l'équitation 

(IFCE) 

• Directeur de l’établissement public local d'enseignement et de formation 

professionnelle agricole de Saint-Germain-en-Laye  

• Directeur de l’établissement public local d'enseignement et de formation 

professionnelle agricole Campus Bougainville 

• Directeur de l’établissement public local d'enseignement et de formation 

professionnelle agricole de la Bretonnière 

• Directrice de la Bergerie Nationale 

• Directrice interrégionale Centre-Val de Loire - Île-de-France de l'Agence de service et 

de paiement (ASP) 

• Directrice générale de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie (AESN) 

• Directeur régional de l'Office français de la biodiversité (OFB) 

• Directrice de l'agence régionale de la santé 

• Président de la mutualité sociale agricole (MSA) d'Île-de-France 

• Vice-présidente du Conseil régional d'Île-de-France (CRIF) chargée de l'Agriculture et 

de l'Alimentation 

• Président du conseil départemental de Seine-et-Marne (CD77) 

• Président du conseil départemental des Yvelines (CD78) 

• Présidente du conseil départemental de l'Essonne (CD91) 

• Présidente du conseil départementale des Hauts-de-Seine (CD92) 

• Président du conseil départemental de Seine-Saint-Denis (CD93) 

• Président du conseil départemental du Val-de-Marne (CD94) 

• Président du conseil départemental du Val-d'Oise (CD95) 

• Adjointe à la maire de Paris en charge de l'alimentation durable, de l'agriculture et des 

circuits courts 
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• Président du parc naturel régional du Gâtinais français 

• Présidente du parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse 

• Président du parc naturel régional Oise-Pays de France 

• Président du parc naturel régional du Vexin français 

• Présidente de Île-de-France Nature 

• Président de la chambre d’agriculture de région Île-de-France (CARIF) 

• Représentant chambre d’agriculture de région Île-de-France au titre de sa commission 

« élevage » 

• Représentant chambre d’agriculture de région Île-de-France au titre de sa commission 

« agronomie » 

• Représentant chambre d’agriculture de région Île-de-France au titre de sa commission 

« environnement » 

• Président de la chambre de commerce et d'industrie (CCI) Paris Ile-de-France 

• Président du groupement d'agriculture biologique d'Île-de-France (GAB) 

• Président de l’association régionale des industries agroalimentaires (ARIA) d’Île de-

France 

• Président de la délégation Île-de-France de la Coopération agricole 

• Président de la Fédération régionale du négoce agricole 

• Président du comité régional Île-de-France du fonds pour la formation des 

entrepreneurs du vivants (VIVEA) 

• Directeur régional Île-de-France d'OCAPIAT 

• Président de la fédération départementale des syndicats d'exploitants agricoles de 

Seine-et-Marne (FDSEA 77) 

• Président des Jeunes Agriculteurs de Seine-et-Marne (JA77) 

• Président de la fédération départementale des syndicats d'exploitants agricoles d'Île-

de-France (FDSEA IdF "ouest") 

• Présidente des Jeunes Agriculteurs d'Île-de-France-Ouest (JA IdF "ouest") 

• Président de la Coordination rurale, union régionale Île-de-France et de la 

Coordination rural Petite couronne 

• Président de la fédération régionale des syndicats d'exploitants agricoles d'Île-de-

France 

• Président des Jeunes Agriculteurs - Région Île-de-France 

• Président du Conseil du cheval Île-de-France 

• Représentant de l'union régionale UFC Que Choisir Île-de-France 

• Délégué régional de la Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) Île-de-France 

• Co-présidents de France Nature Environnement Île-de-France 

• Co-présidents de France Nature Environnement Île-de-France 

• Président de la fédération régionale des chasseurs d'Île-de-France 

• Président du Conseil économique, social et environnemental régional (CESER) d'Île-de-

France 

• Président de la SAFER Île-de-France 

• Représentant d’ARVALIS - Institut du végétal 
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• Président d'Aquibrie 

• Directrice Aquibrie 

• Président d'Eau de Paris 

• Responsable pôle Agriculture et Territoire Eau de Paris 

• Président du syndicat des eaux d'Île-de-France (SEDIF) 

• Représentant de l'UNEP 

• Président de la Fédération régionale de défense contre les organismes nuisibles  

• Représentant d'ASTREDOR 

• Représentant de Terres Inovia 

• Représentant de l'ITB 

• Représentant de la filière maraîchère désigné par la chambre régionale d'agriculture 

• Représentant de la filière arboricole désigné par la chambre régionale d'agriculture 

• Représentant de la filière horticole désigné par la chambre régionale d'agriculture 

• Représentant de la filière pépiniériste désigné par la chambre régionale d'agriculture 

• Président départemental du réseau CER France Champagne-Nord-Est / Île-de-France 

• Président du Centre Agricole d'Economie Rurale d'Île-de-France (CAERIF) 

• Président de l'association Accompagnement Stratégie 77 (AS77) 

• Co-présidents du réseau AMAP Île-de-France 

• Gérant de la coopérative Les Champs des possibles 

• Président de la fédération régionale des CUMA d'Île-de-France 

• Président du Service de Remplacement Seine-et-Marne 

• Président du service de remplacement d'Île-de-France 

• Président de la caisse régionale de Groupama Paris - Val de Loire 

• Président de la caisse régionale du Crédit agricole de Paris et d'Île-de-France 

• Président de la caisse régionale du Crédit agricole Brie-Picardie 

• Président du Crédit Mutuel d'Île-de-France 

• Président de la fédération des associations de propriétaires et agriculteurs 

• Administrateur de Terre de Liens Île-de-France 

• Président du Groupement régional des Centres d'Etudes Techniques Agricoles 

(GRCETA) de l'Île-de-France 

• Présidents des cercles d’agriculteurs 

• Recteur de l’académie de Paris 

• Rectrice de l’académie de Versailles 

• Recteur de l’académie de Créteil 

• Président de la Commission de l'Agriculture et de l'Alimentation du Conseil régional 

d'Île-de-France 

• Président du Conseil d'administration du lycée agricole privé Sully (Magnanville) 

• Représentant régional de l'Union nationale rurale d'éducation et de promotion 

(UNREP) 

• Représentant régional du Conseil nationale de l'enseignement agricole privé (CNEAP) 

• Représentant régional de l'Union nationale des maisons familiales rurales d'éducation 

et d'orientation 
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• Représentant de l'Elan commun : CGT SNETAP SNUITAM SUD 

• Représentant de la FEP-CFDT 

• Représentant de la SNEC-CFTC 

• Personnalité qualifiée : déléguée régionale APECITA  

• Représentante du président de la chambre d'agriculture de région Île-de-France au 

CREA 

• Directeur général d'AgroParisTech 

• Président du groupement régional de défense sanitaire 

• Président de l'association des maires de France 

• Président de l'association des maires d'Île-de-France 

• Président de l'association des maires ruraux de Seine-et-Marne 

• Présidente de l'Organisme vétérinaire à vocation technique (OVVT) 

• Président de la Fédération des Syndicats vétérinaires français - Île-de-France 

• Président du conseil régional de l'ordre des vétérinaires (CROV) 

• Délégué spécial aux produits en Île-de-France  

• Directeur général de l'Ecole supérieur des agricultures (Angers/Paris) 

• Directeur de l'Ecole nationale vétérinaire d'Alfort 

• Président de l'IHEDREA 

• Président de l'Association régionale des points d'accueil Installation en Île-de-France 

• Représentant de l’Association Nationale paritaire pour l’Emploi et la Formation en 

Agriculture (ANEFA) 

• Représentants de la Ferme Digitale 

• Parlementaires d’Ile-de-France 
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Annexe n°2 : Diaporamas présentés en sessions plénière et de clôture  

 

 

Session plénière 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 oncerta on régionale en  le de  rance   

pléni re de lancement 
 ercredi    février     

            D 

         A     LLA   ,
      D LA       D  L  D    A   ,
      D  A   

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  
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            D 

 ADA   AL    LA      ,
          D    D LA        L  D    A     A    

D L A     L      D L AL     A    

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  

            D 

                    LLA    ,
     D   D LA   A    D A     L    
D        L  D    A   

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  
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           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  

 n eux de la concerta on
 ne concerta on régionale pour proposer des solu ons issues du terrain, qu elles soient du ressort 
législa f ou réglementaire, de portée na onale ou régionale.

 L'enjeu de l  évolu on démographique et sociale des ac fs ; 

 L enjeu de la transi on clima que ; 

 L'enjeu de l  évolu on des moyens de produc on (foncier, système, eau, intrants...) pour répondre 
aux besoins des entreprises agricoles ; 

 L enjeu de la prise en compte de l  évolu on de la demande alimentaire pour ajuster l  o re de 
produc ons aux besoins de la souveraineté alimentaire.

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  

 n eux de la concerta on

 ne concerta on régionale pour proposer des solu ons issues du terrain, qu elles soient du ressort 
législa f ou réglementaire, de portée na onale ou régionale.

 n eux pour l agriculture francilienne pour   
 Faire valoir les spéci cités franciliennes

 Remonter les besoins et a entes des agriculteurs

 Proposer des leviers législa fs et d accompagnement des agriculteurs
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           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  

     D L     D         A    

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  

 ét odologie de concerta on
 inist re a con é aux   ambres d agriculture l anima on de la concerta on et s nt  se des travaux

  nt  se des travaux   proposi ons devront  tre remontées au  inist re  n avril.

  t  mes prioritaires, périm tres de   groupes de travail avec animateurs professionnels   

 GT n 1 : Orienta on et forma on   A. MURET  BEGUIN & S. CU PERS 

 GT n 2 : Installa on et transmission   S. VANDAELE &  .  C. PETTE

 GT n 3 : Adapta on et transi on face au changement clima que   L.  ANOTTIN & C. TORPIER

  aque    se réunira lors de   ateliers.

L ensemble des par es prenantes seront conviées   l ensemble des   .



38 
 

 

 
 

 

 
 

 

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  

 alendrier de la concerta on
 ercredi    février   pléni re de lancement

   n     rienta on et forma on   

 Lundi  6 mars  : 14h 18h30 (Auditorium CDA France)

 Lundi  3 avri l  : 9h 12h30 (Auditorium CDA France )

   n     nstalla on et transmission 

 Mercredi  8 mars  : 14h 17h30 

 Mardi  4 avri l  : 14h 17h30 (Auditorium CDA France )

   n    Adapta on et transi on face au 
c angement clima que   

 Mardi  7 mars  : 14h 17h30 

 Lundi  3 avri l  : 14h 17h30 (Auditorium CDA France)

 eudi    avril           pléni re de cl ture 

   e calendrier sera envo é   toutes les par es prenantes en fonc on des ateliers

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

 ét odologie de concerta on

 u ls de communica on

 Page dédiée PLOAA sur site internet de la Chambre 
d agriculture de Région Ile de France : 
h ps://idf.chambre agriculture.fr/la 

chambre/concerta on pacte et loi dorienta on et 
davenir agricoles/

 Adresse spéci que créée pour envoyer les invita ons 
et recevoir les contribu ons : 
concerta on loa idf.chambagri .fr
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           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

 ét odologie de concerta on

Livrables

 Les proposi ons des GT devront ensuite être validées par la plénière  nale, priorisées et remontées 
au Ministère via un google form : h ps://forms.gle/3y677dSiM D  gB19

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

 ét odologie de concerta on

 En parallèle: Concerta on des jeunes et établissements scolairessur les besoins exprimés par les

apprenants et les acteurs et des proposi ons concrètes.

 Concerta on des jeunes articulée autour des quatre blocs de ques onnement prévus dans la

trame de ques onnement na onaleque sont :

 Comment miser et inves r sur le capitalhumain ?
 Comment reconnaître, valoriseret promouvoir la diversitédes agricultures,des modes

de produc ons, ?
 Comment générer une mobilisa oncollec ve pour le renouvellement des généra ons

et des transi ons?
 Comment déployer des approches pragma ques et penser territoire ?
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           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

 A   A A D  L A     L       A   L     

Éléments de cadrage pour penser l avenir

 Evolu on démographique et sociale des ac fs agricoles 

 Transi on clima que

 Transforma on des facteurs de produc on

 Évolu on de la demande alimentaire

 léments de cadrage
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 Evolu on démographique et sociale des ac fs agricoles 

 Transi on clima que

 Transforma on des facteurs de produc on

 Évolu on de la demande alimentaire

 léments de cadrage
Chi res  principa lement 

 rés
des recensements  

agricoles  2010 et 2020

                                  

 aleur a outée brute
de la branc e agricole régionale en 

             
Source : Agreste  Comptes de l agriculture 2020 2021 provisoires
Champ : Î le de France
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 Evolu on démographique et sociale des ac fs agricoles 

 Transi on clima que

 Transforma on des facteurs de produc on

 Évolu on de la demande alimentaire

 léments de cadrage

                   

Source : Sorel et al.  Les normales clima ques 1991  2020 La météorologie n°119 novembre 2022

Evolu on des  températures  décennales  en France métropol i ta ine depuis  1901 : 
écart à  la  normale 1981 2010
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Source : Sorel et al.  Les normales clima ques 1991  2020 La météorologie n°119 novembre 2022

Evolu on des  températures  décennales  en France métropol i ta ine depuis  1901 : 
écart à  la  normale 1981 2010

                                     
 ro ec on clima que

 Les  températures  vont con nuer 
d augmenter

 La  variabi l i té cl ima que et la  fréquence 
de l  intens ité des  phénomènes extrêmes 
s  accroitront avec des  contrastes  encore 

plus  marquants  entre hiver et été

 onséquences pour l agriculture

 Une augmenta on des  besoins  en eau des  cultures  

 Une diminu on de la  ressource en eau disponible 

 Une évolu on de la  press ion paras itaire

 Des  besoins  à  conci l ier avec les  autres  usages  de l  eau

Des  e ets  majeurs  sur les  rendements  et les  i néra ires  
culturaux déjà percep bles  et qui  vont s  accentuer à  

l  avenir
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Source : SDES, Bilan environnemental de la France  Édi on 2021

                                                                    

 Evolu on démographique et sociale des ac fs agricoles 

 Transi on clima que

 Transforma on des facteurs de produc on

 Évolu on de la demande alimentaire

 léments de cadrage
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Source : Agreste, groupe Safer , GRAPH AGRI2022

                

Source : Agreste, Recensement agricole 2020, GRAPH AGRI2022

                                                                                                  
                                                                                                         

                                       

                                  

                                         
                                                     

Source : Commission des Comptes de l Agriculture et de la Na on (CCAN), 15 déc. 2022

  arges d énergie (données na onales) : +13,6 % en 2021,
12 000 € en moyenne par exploita on, soit 5,3 .% du chi re d a aires

       

                                                                       
                                                                

Source : AREC/ Prometha

 roduc on (biomasse, méthanisa on, 
photovoltaïque sur bâ ments et agrivoltaïsme au 

sol (de façon encadrée))
 volu on du nombre de mét aniseurs en  le de  rance
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E ec fs des élèves, étudiants, appren s dans l enseignement agricole 
en Île de France en 2021 2022

Es ma on du nombre de porteurs de projet 
se présentant au point accueil installa ons (PAI)
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Source : diagnos c na onal PSN

                          

                                      
                        

                                  

                                

Source : Agreste, revenus et dépenses des ménages, Graph Agriédi on 2022

                                                                 

                                                                    

                                        

                                  

 nves ssement fort dans des démarc es de valorisa on
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           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

             A           A    

Les ob ec fs du groupe de travail
A par r des données et pra ques régionales

  ormuler des proposi ons pour favoriser la connaissance et l  a rac vité des mé ers et des forma ons 
pour la produc on agricole et l  alimenta on

 Adapter le contenu et l organisa on de ces forma ons aux nouvelles exigences sociales , 
environnementales et économiques . 
   adresser   tous les ac fs du monde agricole et des systèmes de transforma on agro alimentaire et 
d intermédia on : exploitants agricoles, salariés, conseillers, vétérinaires, collec fs, etc.

Préven on: Les éléments relevant spéci quement de l  installa on et de la transmission des exploita ons
agricoles, ainsi que de l  adapta on et de la transi on de ces exploita ons face au changement clima que 
seront abordés dans les groupes de travail n°2 et n°3. Des ponts sont possibles en fonc on des échanges et 
feront l  objet d une organisa on spéci que.

   léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance           
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REFERENTIEL DE 
COMPETENCES

CREATION DE DIPL ME

programme de forma on

FORMATION

DELIVRANCE DU DIPL ME

A esta on de forma on

INSERTION 
PROFESSIONNELLE

METIERS

  cle d adapta on de 
la forma on aux 
mé ers

 Promo on de tous les mé ers de l agriculture et de l alimenta on auprès des di érents publics
cibles,en par culierles  eunes et les ac fs en reconversion

 Sensibil isa ondu publicnon issu du milieu agricole     A 

 Promo on de la forma on con nue tout au long de la vie auprès des chefs d exploita on, des
salariésagricoleset des acteurs du conseil

 Capitalisa onsur les bonnes pra ques d informa on et d orienta on entre l  éduca on na onale et
l  enseignement agricole

 Orienta on vers les forma ons agricolesaux di érents stades du cursus : choix des forma ons au
coll ge et au l cée, choix des forma ons en post bac, choix des forma ons apr s une premi re vie
professionnelle non agricole

   léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance           

Des t éma ques   aborder
en veillant à ce qu elles couvrent tous les publics du monde agricole des systèmes de transforma on 
agro alimentaire et d intermédia on
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Des t éma ques   aborder
en veillant à ce qu elles couvrent tous les publics du monde agricole des systèmes de transforma on 
agro alimentaire et d intermédia on

  volu on des dipl mes et des référen els pour s adapter à l  entreprenariat, aux nouvelles exigences
sociales,économiques, environnementales des ac vités agricoleset aux évolu ons vers de nouvelles
formes d organisa on,une diversi ca onaccentuée, les évolu ons techniques 

 Valorisa on de l ac on formatrice en situa on professionnelle dans l entreprise et dans
l établissement

 Interac on entre les enseignements tec niques et supérieurs agricoles

 Adapta on et individualisa on des parcoursde forma on pour reconnaitre les acquis d un parcours
ini al  ors enseignementagricole

 Adapta on des formats et des contenus de la forma on con nue pour une réelle montée en
compétence

   léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance           

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

           ALLA         A         



56 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Les ob ec fs du groupe de travail

A par r des données et pra ques régionales

Formuler des proposi ons pour assurer un renouvellement historique de généra on d  ac fs en 
agriculture: 

 indispensable au main en du poten el de produc on de la France, 

 dans un contexte de départs massifs d ici 10 ans, 

 tout en faisant face aux dé s qui s  imposent à tous (clima ques, économiques, 
environnementaux, sanitaires, numériques et sociétaux).

   léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance           

 nstalla on  ransmission des exploitants   ques onnements

Pré transmission

Parcours à 
l installa on

Transmission des 
exploita ons

Post installa on 
transmission

Emergence des 
projets 

d installa on

Gouvernance
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Des t éma ques   aborder

 Les évolu ons socio démographiques

 Le parcoursà l  installa on

 Les ou ls en faveur de la transmission

 Les inves ssements lors de l  installa onet au cours de la vie de l  exploita on

 La disponibilitédu foncier

   léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance           

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

       ADA  A          A         A   A  
  A         L  A     
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           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

 n eux iden  és

 Imprévis ibi l i té des  i néra ires  techniques  (ravageurs , sécheresse, inonda ons , gel  tardi f) et varia ons  de qual i té 
des  produc ons

 Concurrence accrue pour les  usages  de l  eau

 Probléma que de la  ges on des  sur inonda ons  

 Dépendance aux intrants  minéraux et énergies  foss i les

 limat et mo ens de produc on

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

  éma ques   aborder

 Acc s  l eau  irriga on,retenues, réu lisa on

  ur inonda ons  stockage, indemnisa ons

 Adapta on des pra ques culturales

  arbone   xa on par les couverts, stockage 0,4%

  nergie  augmenta on de la produc on agricoleénergé que

  ec erc e fondamentale et appliquée  innova on  sélec on végétale, techniques alterna ves

 Assurances  aléasclima ques
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Session de clôture  

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

  
 

 oncerta on régionaleen  le de  rance   

pléni re de cl ture 
 eudi    avril     

            D 

         A     LLA   ,
      D LA        L  D    A   ,
      D  A   

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  
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            D 

 ADA   AL    LA      ,
          D    D LA        L  D    A     A    

D L A     L      D L AL     A    

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  

            D 

                    LLA    ,
     D   D LA   A    D A     L    
D        L  D    A   

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  
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           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  

                   AL          
D  LA        A    

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  

             A           A    
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 esures  nalisées

 .   onsensus  romo ondesmé ers : Favoriser la promo ondes mé ers en milieu scolaireauprès des prescripteursde l emploi et de l orienta on.
Mieux sensibiliserle corpsde l enseignement et de l orienta on(en prenanten comptetoutes les agricultures)

2.   onsensus Accompagnerla forma on desporteursdepro etavant installa on:

1. Ouvrir davantage le Comptepersonnelde forma on(CPF)

2. Faire en sortequeles porteursde projet et en émergence puissentavoir leurs forma onsprises en charge

3. Intégrer le secteur agricole dans les aides à la reconversionmises en place par pôleemploi (communau GT2)

 .   onsensus  avoriser les aides  la créa onde logementet/ou les aides aux paiements des loyers concernantles appren s,alternants, stagiaires
et salariés du secteur agricole

 .   onsensus  e re en place des incubateurs  espaces test  expérimenta ons dans les lycées agricoles a n d accompagner au mieux les
porteursde projet (communau GT2). Ainsi quele tutorat et le parrainage (échanges en GT2)

 .   onsensus  éféren els : S assurer de la par cipa on des partenaires professionnels et de l enseignement (selon les exper ses) dans
l élabora on des référen els de forma on, et adapter les référen els de forma on aux transi ons (sociales, technologiques, clima ques et
économiques)

 .   onsensus  asserelles: Créer des passerelles entre le Ministère de l éduca on na onale et le Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté
alimentaire pourfaciliter les changements d orienta on

 

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  

           ALLA         A         
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 esures  nalisées
    onsensus D  AA : Envoi du courrier de Déclara ond'inten onde cessa ond'ac vité agricole (DICAA)à 5 ans avec un rappel à 3 ans (avant l âge de

départ en retraite)

    onsensus  A  Simpli er la VAE pour qu elle soit un vrai levier de reconnaissancedes acquis par expérience du diplômede niveau 4 agricole.

Simpli er, renforcer et encadrer l organisa onde la VAE par des forma onsthéoriqueset pra ques liées au diplômevisépar la VAE

    onsensus Dissensus  e reenplace desespaces tests,incubateurs,parrainages pour les cédantset les repreneurs

a.   onsensus  e re en place des incubateurs  espaces test  expérimenta ons parrainage  tutorat a n d accompagner au mieux les

porteurs de projet (validée au GT1) avant de s immatriculer en tant qu exploitant agricole et développer cet ou l dans le cadre de la

perspec ved uneinstalla onconformémentà la législa onpropresà l installa onagricole

b.  Dissensus Miseen place de ces ou lsen partenariat avec les lycées agricoles

c.   onsensus  e reenplace desespacestestcouveusesaussibien pourles cédants queles porteursde projets

    onsensus  onstruireun disposi fd accompagnementpour les plus de   ans

    onsensus  ommuniquersur la p ased émergencedeprojet (lorsduPAI) commeuneétape op onnelleen amontduparcoursà l installa on

    onsensus Dé nir l Agriculture urbaine: dé ni on : ac vité agricole (telle que dé nie à l ar cle L311 1 CRPM) tenant à l implanta on urbaineou

péri urbaine

 

 esures  nalisées
  Disposi f  nstalla on transmission 

a   onsensus sur un guic et unique mais dissensus sur la gouvernance Labellisa on d un acteur unique (ex des Chambres d Agriculture)
comme centralisateur et coordinateur des disposi fs d « Installa on  Transmission » avec la contribu on des experts des di érents
organismes professionnels agricoles :

i.   onsensus  e re en place un  A  (point accueil installa on transmission) ou  A   (point accueil installa on forma on
transmission) pour l accompagnement humain, économique et  nancier, technique, juridique . Il serait localisé à l Est d une part et à
l Ouest d autre part de la région IDF

ii.  Dissensus  ouvernance du guic et unique

b   onsensus  réa on d une aide  nanci re (subven ons, réduc on d impôts, crédit d impôts) pour un accompagnement des futurs cédants
dans les domaines économique,  scal, juridique et patrimonial pour la réalisa on d études

c   onsensus  réer une aide  nanci re (subven ons, réduc on d impôts, crédit d impôts) pour accompagner les nouveaux installés dans les
domaines technique, économique, humain, juridique et  nancier au moyen d experts référencés a n de conforter une installa on pérenne et
viable

d   onsensus  réer un ou l d évalua on de reprise et ou cession d exploita on sur des critères économique,  nancier, humain, technique et
juridique

e   onsensus Accompagner la réalisa on du bilan carbone du jeune au départ de son installa on ou incita on du cédant à faire un diagnos c
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 esures  nalisées
    onsensus  réer un cadre économique, social et  scal incita f pour le cédant et repreneur sur la transmission de l exploita on  

a) Sur la transmission de l exploita on :

i. Ar cle 151 sep es A du CGI: Plus values de cession : étendre l exonéra on à la CSG CRDS + étendre la durée à 5 ans au lieu de 2 ans

ii. Ar cle 151 sep es : Plus values rehausser le seuil d exonéra on de 250 000 € à 400 000 € (à l iden que du rehaussement de seuil de
l ar cle 238 quindecies du CGI)

b) Sur la transmission ou l acquisi on du  oncier :

i. Plafonnement de la soulte de bail cessible, au pro t du propriétaire lors de la signature du bail, à 5 années de fermage

ii. Sur la transmission à  tre gratuit : propriétaire donnant à bail long terme augmenter les seuils de l ar cle 793  3  3 et 793 bis du CGI
à 500 000 € et 1 000 000 € (au lieu de 300 000 € et 500 000 €) lorsque le donataire est exploitant agricole : objec f accroitre
l a rac vité de la propriété agricole et faciliter la transmission patrimoniale du foncier agricole

iii. Acquisi on à  tre onéreux : modi er l ar cle 1594 F du CGI  taxe de publicité foncière au taux réduit en supprimant la condi on
préalable de 2 ans d exploita on par bail: objec f : faciliter l acquisi on du foncier par un nouvel exploitant

c  ession progressive de l exploita on  Versement au pro t du cédant d'une aide dé scalisée de 500 € net par mois, sur maximum 
5 ans sous condi ons de prise de retraite du cédant à l'issue de la cession

d  lafonnement du remboursement de la taxe foncière par le preneur à hauteur de 80%

  

 esures  nalisées

    onsensus Me re en placeune stratégiede stoc age de réservesfonci res:

a) U lisa onprioritairedes friches

b) Augmenterla duréedu portageà 10 ans

c) Augmenterla dota ondisponibleen la portantà 2M€

d) Faciliterle portagedu bâ a ectépar l'entrepriseà sapropreexploita on

    onsensus Rendre le disposi f de compensa on agricole collec ve plus opéra onnelet en adéqua onavec la
miseenœuvre opéra onnelledes projets(échéances,protocolesd accordetc.)

     onsensus Faire évolueret renforcer le  épertoireDépart  nstalla on   D  qui relèved une missionde service
publica nd y centralisertouteslesopportunitésfoncières
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           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

       ADA  A          A         A   A  
  A         L  A     
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 esures  nalisées
        D            

    onsensus  roposer  tous les agriculteurs un accompagnement global et personnalisé intégrant les en eux du
c angementclima que et de la transi on agro écologique 

 Sensibiliseret informer les agriculteurs sur les enjeux du changement clima que,

 Généraliser la démarche de transi onclima que« diagnos c/préconisa ons/pland ac ons» de l exploita onagricole à tous les agriculteurs et plus
généralement de la transi onagroécologique,

 Former les acteurs du conseilagricole aux enjeux du changement clima que,

 Financer le diagnos cet les leviers d ac on,Intégrer le changement clima quedans les projetsd entreprisedes nouveauxinstallés

    onsensus  ndemnisa on des sur inonda ons  

 Mise en place de systèmes indemnitaires ou compensatoiresen cas de sur inonda onspar des ouvrages construitsavant 2014(mobilisa onde la
taxe GEMAPIpar exemple),

 Créer un fondsd indemnisa ondimensionnépourfaire face aux engagements de la collec vitéporteuse,

 Priseen comptedes sur inonda onsliés aux dysfonc onnementsd ouvrages,

 Pérenniser les indemnités

  

 esures  nalisées
        D            

    onsensus  artograp iede durabilitédes ressourceseneau  

 Protéger la ressourceen eau (qualité,quan té)pourParis et saRégion,

 Pérenniser l irriga on pourassureruneagriculture locale diversi ée,

 Etudier les alterna ves au prélèvement en nappe,

 Éviter les tensionsliées au partage de l eau

    onsensus Dé nir un calendrierambi eux de mise en  uvre du   éro ar  cialisa on ne e  en  le de  rance  
Modi er la loi Climat et Résilience pour faire cesser la spéci cité francilienne (non concernée par la première étape de réduc on de
moi é de la consomma on des espaces naturels agricoles et fores ers à a eindre en 2031)
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 esures  nalisées
        D            

     onsensus  Développer les  li res de diversi ca on   

 Faciliter l accès à ce typed évalua onpourles agriculteurs et les  lières,

 Mieuxdé nir le local,

 Conforterle maillage régional d ou lsde transforma onset de condi onnementpourstructurerdes  lières territorialisées,

 Généraliser le recours à des contratstypepluriannuels,avec modalités de justerémunéra on des producteurset meilleure répar  on de la valeur

    onsensus Développer les paiements pour les services écos stémiquesrendus par l agriculture  paiements pour
servicesenvironnementaux  Disposerd unegammede paiementspour serviceenvironnementauxadaptéeauxpriorités
régionales

    onsensus Ampli er la rec erc e,l innova onet le transfert autour du c angementclima queet de la transi on
agroécologique 

 Renforcer les liens entres les acteurs de la R&Det le développementagricole,

 Proposeraux acteurs de la recherche des temps d échanges avec les agriculteurs via les groupesde développement,

 Développer des plateformes numériquesd accès aux ressourcesR&D (ecophytopic  Rd AGRI ) et les ouvriraux travaux des chercheurs,

 Rendre accessiblela recherche dansun langage propiceaux agriculteurs
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Annexe n°3 : Comptes rendus des plénières 

 

Plénière lancement 

 
 

 

 

 

 

 

 oncertation sur le  acte et la Loi d’Avenir et 

d’ rientation en  le-de-France 

 

Plénière de lancement 

Préfecture de Région Ile-de-France  

-- 

15 février 2023 

 

 

 

Introduction 

 

M. Marc GUILLAUME, Préfet de Région Ile-de-France, a introduit la plénière de lancement de la 

concertation sur la PLOAA en Ile-de-France en remerciant la Vice-présidente de la Région Ile-de-France 

et le président de la Chambre d’agriculture de Région de leur présence ainsi que l’ensemble des 

participants en présentiel et en visioconférence. 

Le Préfet rappelle que le Pacte et la concertation doivent permettre de faire émerger des propositions 

aux enjeux qui se posent à l’agriculture en matière d’installation, de transmission – précisant qu’il 

faudrait 150 installations chaque année - de préservation de l’environnement et de la biodiversité, de 

souveraineté.  

Il précise que le Ministre a demandé de travailler autour de trois axes : 

• Orientation des jeunes et métiers de la formation 

• Installation – transmission 

• Changement climatique 
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Il indique également que les jeunes seront associées aux travaux.  

Pour mener à bien la Concertation, l’organisation de celle-ci est confiée aux Chambres d’agriculture en 

Région.  

Mme. Valérie LACROUTE, vice-présidente de la Région chargée de l'Agriculture et de l'Alimentation 

salue le format de la Concertation. Elle remercie que la Région soit pleinement associée et entendue 

dans le cadre de la concertation à la fois nationale et régionale.  

Elle rappelle le but de celle-ci : répondre aux enjeux de transition agricole et alimentaire, de 

démographie et d’évolutions sociales, de biodiversité, de recrutement en agriculture, de disponibilité 

des facteurs physiques de production, en considérant les dynamiques locales 

Ces enjeux s’inscrivent dans un contexte d’évolution des demandes alimentaires, volonté de 

consommer de plus en plus local. Autant de facteurs déterminants auxquels l’agriculture doit 

s’adapter. 

La Vice-présidente rappelle que la Région, dans le cadre de le nouvelle PAC, est devenue autorité de 

gestion FEADER pour le non surfacique. La Région veut profiter de la Concertation pour clarifier le 

partage des compétences entre Etat et région. La récupération des compétences de l’Etat doit se faire 

au mieux, pour répondre aux exigences de l’Europe et de l’ASP. La Région souhaite être 

complémentaire à l’action publique, et ce fait, elle sera attentive au diagnostic qui sera posé et aux 

axes.  

Les échanges lors de la concertation permettront de recueillir des éléments précieux pour les inscrire 

dans la loi d’orientation agricole mais s’inscrivent également dans un contexte d’élaboration d’un 

nouveau PACTE agricole régionale et de refonte du plan bio. 

M. Christophe HILLAIRET, président de la Chambre d’agriculture de Région Ile-de-France, introduit ses 

propos en indiquant que le présent exercice de concertation est inédit, qu’il se fait dans toutes les 

régions, en parallèle des travaux nationaux, sur les mêmes thématiques. C’est donc un exercice 

d’intelligence collective. 

Il rappelle également l’objectif : réfléchir et formuler des propositions qui auront, peut-être demain, 
valeur législative, pour faire évoluer et réussir notre agriculture, notamment francilienne. 
 
Il est donc du devoir de parties prenantes à la concertation, tous collectivement, de contribuer aux 
réflexions et travaux en dépassant les postures dogmatiques et en adoptant une démarche 
constructive durant toute la concertation. 
 
Le Ministère a confié aux Chambres d’agriculture, en région, d’animer les débats et synthétiser les 
travaux. La réussite de cet exercice passera par la mobilisation des agriculteurs et la représentativité 
des structures pour coller au plus près des besoins de nos agriculteurs franciliens. 
 
Il poursuit ensuite ses propos sur la base du support de présentation.  
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           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  

 n eux de la concerta on
 ne concerta on régionale pour proposer des solu ons issues du terrain, qu elles soient du ressort 
législa f ou réglementaire, de portée na onale ou régionale.

 L'enjeu de l  évolu on démographique et sociale des ac fs ; 

 L enjeu de la transi on clima que ; 

 L'enjeu de l  évolu on des moyens de produc on (foncier, système, eau, intrants...) pour répondre 
aux besoins des entreprises agricoles ; 

 L enjeu de la prise en compte de l  évolu on de la demande alimentaire pour ajuster l  o re de 
produc ons aux besoins de la souveraineté alimentaire.
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           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  

 n eux de la concerta on

 ne concerta on régionale pour proposer des solu ons issues du terrain, qu elles soient du ressort 
législa f ou réglementaire, de portée na onale ou régionale.

 n eux pour l agriculture francilienne pour   
 Faire valoir les spéci cités franciliennes

 Remonter les besoins et a entes des agriculteurs

 Proposer des leviers législa fs et d accompagnement des agriculteurs

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  

 ét odologie de concerta on
 inist re a con é aux   ambres d agriculture l anima on de la concerta on et s nt  se des travaux

  nt  se des travaux   proposi ons devront  tre remontées au  inist re  n avril.

  t  mes prioritaires, périm tres de   groupes de travail avec animateurs professionnels   

 GT n 1 : Orienta on et forma on   A. MURET  BEGUIN & S. CU PERS 

 GT n 2 : Installa on et transmission   S. VANDAELE &  .  C. PETTE

 GT n 3 : Adapta on et transi on face au changement clima que   L.  ANOTTIN & C. TORPIER

  aque    se réunira lors de   ateliers.

L ensemble des par es prenantes seront conviées   l ensemble des   .
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           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance  

 alendrier de la concerta on
 ercredi    février   pléni re de lancement

   n     rienta on et forma on   

 Lundi  6 mars  : 14h 18h30 (Auditorium CDA France )

 Lundi  3 avri l  : 9h 12h30 (Auditorium CDA France )

   n     nstalla on et transmission 

 Mercredi  8 mars  : 14h 17h30 

 Mardi  4 avri l  : 14h 17h30 (Auditorium CDA France )

   n    Adapta on et transi on face au 
c angement clima que   

 Mardi  7 mars  : 14h 17h30 

 Lundi  3 avri l  : 14h 17h30 (Auditorium CDA France)

 eudi    avril           pléni re de cl ture 

   e calendrier sera envo é   toutes les par es prenantes en fonc on 
des ateliers

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

 ét odologie de concerta on

 u ls de communica on

 Page dédiée PLOAA sur site internet de la Chambre 
d agriculture de Région Ile de France : 
h ps://idf.chambre agriculture.fr/la 

chambre/concerta on pacte et loi dorienta on et 
davenir agricoles/

 Adresse spéci que créée pour envoyer les invita ons 
et recevoir les contribu ons : 
concerta on loa idf.chambagri .fr
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Après la présentation de la méthodologie de concertation par Christophe HILLAIRET, président la 
Chambre d’agriculture de Région Ile-de-France, un panorama de l’agriculture francilienne a été 
présenté par  ann     A D, c effe du  ervice  égional d’ nformation  tatistique et  conomique 
(SRISE). 
 
Après l’introduction et la présentation du panorama de l’agriculture francilienne, un zoom sur les 
objectifs et enjeux des différents groupes de travail a été fait :  

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

 ét odologie de concerta on

Livrables

 Les proposi ons des GT devront ensuite être validées par la plénière  nale, priorisées et remontées 
au Ministère via un google form : h ps://forms.gle/3y677dSiM D  gB19

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

 ét odologie de concerta on

 En parallèle: Concerta on des jeunes et établissements scolairessur les besoins exprimés par les

apprenants et les acteurs et des proposi ons concrètes.

 Concerta on des jeunes articulée autour des quatre blocs de ques onnement prévus dans la

trame de ques onnement na onaleque sont :

 Comment miser et inves r sur le capitalhumain ?
 Comment reconnaître, valoriseret promouvoir la diversitédes agricultures,des modes

de produc ons, ?
 Comment générer une mobilisa oncollec ve pour le renouvellement des généra ons

et des transi ons?
 Comment déployer des approches pragma ques et penser territoire ?
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GT 1 « Orientation & Formation » par Anne RICHARD, adjointe de la chef du Service Régional de la 
Formation et du Développement (SRFD) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

             A           A    
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Les ob ec fs du groupe de travail
A par r des données et pra ques régionales

  ormuler des proposi ons pour favoriser la connaissance et l  a rac vité des mé ers et des forma ons 
pour la produc on agricole et l  alimenta on

 Adapter le contenu et l organisa on de ces forma ons aux nouvelles exigences sociales , 
environnementales et économiques . 
   adresser   tous les ac fs du monde agricole et des systèmes de transforma on agro alimentaire et 
d intermédia on : exploitants agricoles, salariés, conseillers, vétérinaires, collec fs, etc.

Préven on: Les éléments relevant spéci quement de l  installa on et de la transmission des exploita ons
agricoles, ainsi que de l  adapta on et de la transi on de ces exploita ons face au changement clima que 
seront abordés dans les groupes de travail n°2 et n°3. Des ponts sont possibles en fonc on des échanges et 
feront l  objet d une organisa on spéci que.

   léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance           

REFERENTIEL DE 
COMPETENCES

CREATION DE DIPL ME

programme de forma on

FORMATION

DELIVRANCE DU DIPL ME

A esta on de forma on

INSERTION 
PROFESSIONNELLE

METIERS

  cle d adapta on de 
la forma on aux 
mé ers
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 Promo on de tous les mé ers de l agriculture et de l alimenta on auprès des di érents publics
cibles,en par culierles  eunes et les ac fs en reconversion

 Sensibil isa ondu publicnon issu du milieu agricole     A 

 Promo on de la forma on con nue tout au long de la vie auprès des chefs d exploita on, des
salariésagricoleset des acteurs du conseil

 Capitalisa onsur les bonnes pra ques d informa on et d orienta on entre l  éduca on na onale et
l  enseignement agricole

 Orienta on vers les forma ons agricolesaux di érents stades du cursus : choix des forma ons au
coll ge et au l cée, choix des forma ons en post bac, choix des forma ons apr s une premi re vie
professionnelle non agricole

   léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance           

Des t éma ques   aborder
en veillant à ce qu elles couvrent tous les publics du monde agricole des systèmes de transforma on 
agro alimentaire et d intermédia on

Des t éma ques   aborder
en veillant à ce qu elles couvrent tous les publics du monde agricole des systèmes de transforma on 
agro alimentaire et d intermédia on

  volu on des dipl mes et des référen els pour s adapter à l  entreprenariat, aux nouvelles exigences
sociales,économiques, environnementales des ac vités agricoleset aux évolu ons vers de nouvelles
formes d organisa on,une diversi ca onaccentuée, les évolu ons techniques 

 Valorisa on de l ac on formatrice en situa on professionnelle dans l entreprise et dans
l établissement

 Interac on entre les enseignements tec niques et supérieurs agricoles

 Adapta on et individualisa on des parcoursde forma on pour reconnaitre les acquis d un parcours
ini al  ors enseignementagricole

 Adapta on des formats et des contenus de la forma on con nue pour une réelle montée en
compétence

   léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance           
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           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

           ALLA         A         
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Les ob ec fs du groupe de travail

A par r des données et pra ques régionales

Formuler des proposi ons pour assurer un renouvellement historique de généra on d  ac fs en 
agriculture: 

 indispensable au main en du poten el de produc on de la France, 

 dans un contexte de départs massifs d ici 10 ans, 

 tout en faisant face aux dé s qui s  imposent à tous (clima ques, économiques, 
environnementaux, sanitaires, numériques et sociétaux).

   léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance           

 nstalla on  ransmission des exploitants   ques onnements

Pré transmission

Parcours à 
l installa on

Transmission des 
exploita ons

Post installa on 
transmission

Emergence des 
projets 

d installa on

Gouvernance
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Des t éma ques   aborder

 Les évolu ons socio démographiques

 Le parcoursà l  installa on

 Les ou ls en faveur de la transmission

 Les inves ssements lors de l  installa onet au cours de la vie de l  exploita on

 La disponibilitédu foncier

   léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance           

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

       ADA  A          A         A   A  
  A         L  A     
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           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

 n eux iden  és

 Imprévis ibi l i té des  i néra ires  techniques  (ravageurs , sécheresse, inonda ons , gel  tardi f) et varia ons  de qual i té 
des  produc ons

 Concurrence accrue pour les  usages  de l  eau

 Probléma que de la  ges on des  sur inonda ons  

 Dépendance aux intrants  minéraux et énergies  foss i les

 limat et mo ens de produc on

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

 péci cités  ones péri  urbaines

 n eux renforcés

 Autour des espaces agricoles fonc onnels (di cultés d accès au foncier,de circula on,
d accès à l eau,contraintesd urbanisme,sols pollués,etc.)

 Autour des impacts du changement clima que (concurrence pour l eau, e ets
poten els des îlots de chaleur urbains et des émissions d ozone, phénomènes de
ruissellement)

 Autour des a entes sociétales envers les services de l agriculture (approvisionnement
frais et local, paysage, ges on de l eau) et ses impacts (phytosanitaires, biodiversité,
bruit, odeurs, etc.)
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Echanges avec la salle 

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

Agir pour limiter le c angement clima que

 Echelles  lière, territoire, exploita on, parcelle

 Valorisa on des ac ons

           léni re de lancement concerta on régionale en  le  de  rance   

  éma ques   aborder

 Acc s  l eau  irriga on,retenues, réu lisa on

  ur inonda ons  stockage, indemnisa ons

 Adapta on des pra ques culturales

  arbone   xa on par les couverts, stockage 0,4%

  nergie  augmenta on de la produc on agricoleénergé que

  ec erc e fondamentale et appliquée  innova on  sélec on végétale, techniques alterna ves

 Assurances  aléasclima ques
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Thierry LEMAIRE, président de Terres de lien IDF questionne sur la façon de s’inscrire concrètement 

dans les groupes.  

Olivier BARNAY, directeur général de la Chambre d’agriculture de Région Ile-de-France répond que toutes 

les parties prenantes à la plénière et à la concertation sont conviées à chaque groupe. Il précise que les 

invitations sont nominatives dans chacun des groupes, avec la possibilité pour chaque représentant de 

désigner quelqu’un pour le remplacer en cas d’impossibilité d’être présent. Cependant, en fonction de 

l’agenda, il faudrait que la personne présente au premier atelier soit également présente au second afin 

de suivre de respecter la cohérence des débats. Les gens invités vont recevoir un mail d’invitation depuis 

l’adresse mail créée pour la concertation régionale, qui a servi à envoyer les invitations.  

Pour favoriser les échanges, les groupes se tiendront en présentiel.  

Paul FABUREL, Délégué Général Gouvernance Economique des Fruits et Légumes demande si les 
contributions écrites sont possibles, étant mobilisé sur plusieurs régions différentes.  

Benjamin BEAUSSANT, Directeur de la DRIAAF répond que cela est possible en utilisant l’adresse mail 
déjà fonctionnelle et créée à cet effet (concertation-loa@idf.chambagri.fr). Il incite les participants aux 
groupes de travail à envoyer en amont les contributions afin que cela puisse être traité. 

Le PNR Gâtinais interroge sur les critères qui ont été choisis pour choisir les participants à la concertation.  

 

Benjamin BEAUSSANT, Directeur de la DRIAAF répond que les participants sont les membres de la 

COREAMER, du CRIT et du CREA, ce qui permet d’avoir une assise reconnue. 

 

La plénière est clôturée à 16h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

file:///C:/Users/lallouetj/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/8OBYGKL3/concertation-loa@idf.chambagri.fr
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Plénière de clôture  
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Préfecture de la région d’Île-de-France  

-- 
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Introduction (ouverture des travaux à 14h10) 

M. Marc GUILLAUME, préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris a introduit la réunion plénière 

de clôture de la concertation sur le PLOAA en Île-de-France en remerciant la vice-présidente de la 

Région Île-de-France et le président de la Chambre d’agriculture de région de leur présence ainsi que 

l’ensemble des participants, en présentiel et en visioconférence. 

Le Préfet a rappelé le contexte de cette concertation qui s’inscrit dans les objectifs stratégiques de 

planification écologique et de reconquête de la souveraineté alimentaire. 3 groupes de travail se sont 

réunis à deux reprises, début mars et début avril sur les thématiques suivantes :  

• Orientation et formation, 

• Installation et transmission, 

• Adaptation au changement climatique et transition agroécologique. 

Il s’est félicité du nombre d’acteurs ayant participé à cette concertation régionale, représentant la 

diversité de l’agriculture francilienne. Il a remercié les animateurs, participants et collaborateurs, pour 

le travail conduit alors qu’il est conscient qu’il que l’animation des débats n’a pas toujours été facile.  

Mme Valérie LACROUTE, vice-présidente de la Région chargée de l'Agriculture et de l'Alimentation 

s’est réjouie de la concertation, tout particulièrement du format qui a permis aux acteurs et aux 

spécialistes du monde agricole d’y participer.  

Elle a insisté sur le fait qu’il était important que la Région soit présente, à travers ses élus, pour faire 

remonter un certain nombre de propositions qui contribueront à faire évoluer notamment le cadre 

législatif. 

La vice-présidente a appelé de ses vœux que ce cadre régional soit la 1ère brique pour répondre aux 

nombreux enjeux auxquels l’agriculture fait face. La région sera très attentive sur les propositions et 

les diagnostics. 

Elle a remercié la Chambre d’agriculture, son président et ses équipes, qui ont su animer ces groupes 

de travail en toute convivialité, avec l’objectif de faire remonter des propositions concrètes. 

M. Christophe HILLAIRET, président de la Chambre d’agriculture de région Île-de-France, a ensuite 

débuté son intervention en remerciant l’ensemble des animateurs et des participants à la 

concertation. Il a insisté sur le fait que cet exercice n’est pas facile, notamment sur des sujets cruciaux 

et aussi vastes.  

Il a rappelé que les enjeux ne sont pas les mêmes entre les concertations nationale et régionale : 

chaque région va remonter un certain nombre de propositions, qui font consensus ou non, qui seront 

priorisées, l’objectif étant de trouver des solutions et des leviers possibles, d’ordres législatifs, 

réglementaires ou qui seront introduits dans un pacte accordant des moyens financiers. 

Le président a rappelé que la concertation s’était tenue dans l’objectif de préparer l’évolution 

démographique et sociale des populations et l’adaptation au changement climatique et les incidences 

qui en découlent, de faire face à l’enjeu des moyens de productions (foncier, eau, notamment) et les 

besoins et choix des consommateurs. L’exercice de clôture vise à présenter cette synthèse, rédigée à 

l’issue des travaux des ateliers, qui ne sera pas remise en cause, mais fera l’objet d’échanges ou 

d’explication. 

Enfin, il a souhaité remercier les animateurs, les collaborateurs et la DRIAAF. 
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M. Marc GUILLAUME, préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, a ensuite donné la parole 
aux différents animateurs des groupes, pour une présentation des propositions remontées des 
ateliers. 
 

*** 
 
Mme Sophie CUYPERS, animatrice du GT 1 « orientation et formation » a présenté les 6 propositions 
de mesures finalisées et priorisées à l’issue des deux ateliers qui ont permis de formuler près de 78 
mesures discutées par les 20 organismes différents présents, autour de 4 thématiques : 
 

• Financement et attractivité des métiers agricoles, 

• Promotion et communication,  

• Adaptation des offres de formation aux exigences et aux besoins, 

• Coordination des acteurs de l’orientation, de l’enseignement et de la formation continue. 
 
Sophie CU PERS a tenu à insister sur les discussions riches dans un cadre précis, qui ont permis d’avoir 
des échanges très clairs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elle a ensuite détaillé les 6 propositions priorisées en précisant si elles avaient fait l’objet d’un 
consensus ou dissensus :  
 

1. [Consensus] Promotion des métiers : Favoriser la promotion des métiers en milieu scolaire 

auprès des prescripteurs de l’emploi et de l’orientation. Mieux sensibiliser les professionnels 

de l’enseignement et de l’orientation (en prenant en compte toutes les agricultures). 

2.  [Consensus] Accompagner la formation des porteurs de projet avant installation : 

1. Ouvrir davantage le Compte personnel de formation (CPF) 

2. Faire en sorte que les porteurs de projet et en émergence puissent avoir leurs 

formations prises en charge 

3. Intégrer le secteur agricole dans les aides à la reconversion mises en place par pôle 

emploi (commun au GT2) 
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3. [Consensus] Favoriser les aides à la création de logement et/ou les aides aux paiements des 

loyers pour les apprentis, alternants, stagiaires et salariés du secteur agricole 

4. [Consensus] Mettre en place des incubateurs / espaces-test /expérimentations dans les 

lycées agricoles afin d’accompagner au mieux les porteurs de projet (commun au GT2) et 

développer le tutorat et le parrainage (échanges en GT2) 

5.  [Consensus] Référentiels : S’assurer de la participation des partenaires professionnels et de 

l’enseignement (selon les expertises) dans l’élaboration des référentiels de formation, et 

adapter les référentiels de formation aux transitions (sociales, technologiques, climatiques et 

économiques) 

6. [Consensus] Passerelles : Créer des passerelles entre le ministère de l’Éducation nationale et 

le ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire pour faciliter les changements 

d’orientation. 

 
Mme Claire PINAULT, représentante du SNETAP FSU, a demandé de faire référence, dans la mesure 

n°5, aux commissions CPC et, sur la mesure n°4, de supprimer la référence exclusive aux lycées 

agricoles.   

M. Marc GUILLAUME, préfet de Région, a répondu que la rédaction proposée est celle issue du 

consensus. S’il y a un désaccord sur cette rédaction, ce sera alors un dissensus.  

M. Thierry LEMAIRE, président de Terre de liens Île-de-France s’est exprimé pour rappeler l’objet du 

consensus et a également soutenu la position de Claire PINAULT : la mise en place d’espaces-tests dans 

les lycées agricoles et en collaboration avec des établissements agricoles faisait effectivement 

consensus, mais il n’y a pas d’accord sur une rédaction qui préciserait que ces espaces-tests doivent se 

mettre en place exclusivement dans les lycées agricoles. 

M. Jean-Claude PETTE, représentant « Elevage » de la Chambre d’agriculture de Région Île-de-

France et animateur du GT 2 a tenu à insister sur le fait qu’on ne peut pas revenir sur les discussions 

tenues dans les groupes de travail.  

M. Marc GUILLAUME, préfet de Région, a repris la parole pour conclure sur ce point : il y a donc 

consensus pour la mise en place d’espaces-tests dans les lycées agricoles, sans exclusivité aucune. La 

formulation proposée convient donc. 

Mme Audrey PULVAR, adjointe à la maire de Paris en charge de l’alimentation durable, de l’agriculture 

et des circuits courts, a pris la parole pour demander d’inscrire parmi les mesures le développement 

de l’enseignement de l’agrécologie dans les lycées agricoles.  

En réponse, Valérie LACROUTE, vice-présidente de la région Île-de-France a tenu à témoigner, en tant 

que membre de conseils d’administration de lycées agricoles, que l’enseignement de l’agroécologie 

est déjà est très développé dans l’enseignement agricole. 

M. Marc GUILLAUME, préfet de région, a indiqué, que selon lui, le point soulevé par Madame PULVAR 

se retrouve dans la proposition n°1 du groupe 3. 

Mme Claire PINAULT propose de supprimer les parenthèses inscrites dans l’intitulé de la mesure 1 

« (en prenant en compte toutes les agricultures) ». 
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*** 
 
M. Jean-Claude PETTE, animateur du GT 2 « installation et transmission » a ensuite pris la parole. Il a 
excusé Samuel VANDAELE, le second animateur du GT, qui a été confronté à une difficulté de transport 
en venant. Il est revenu sur la bonne ambiance de travail dans laquelle se sont tenus les débats. La 
concertation a été assez sereine, les séances se sont même terminées avec des applaudissements. Il a 
réaffirmé la difficulté de l’exercice et de son animation qui imposait de faire fi de ses convictions. Il 
s’est félicité d’avoir un nombre de mesures importantes, au-delà des 5 mesures qui nous étaient 
demandées de prioriser. Il a ensuite détaillé les mesures. 
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Dans le déroulé des propositions, Jean-Claude PETTE, animateur du GT 2 « installation et 

transmission », a précisé que la VAE, sortie du parcours formation, peut donner une équivalence et 

être une vraie expérience professionnelle sur plusieurs années. 

A l’issue de la présentation des mesures, le préfet a donné la parole aux participants.  

Mme Claire PINAULT, représentante du SNETAP FSU, précise que la mesure 2 est à faire remonter 

aussi au GT1 national. Concernant la mesure 3 relative à la mise en place d’incubateurs et d’espaces-

test, elle a rappelé qu’un dissensus est apparu pendant les ateliers : si le soutien à la mise en place 

d’incubateurs et d’espaces-test, notamment dans et en partenariat avec les lycées agricoles, apparaît 

consensuel. Il y a un dissensus sur le fait qu’ils ne seraient à mettre en place que dans le cadre d’un 

partenariat avec les lycées agricoles. 
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M. Thierry LEMAIRE, président Terre de Liens Île-de-France et participant du GT2, a confirmé la bonne 

tenue des débats et a remercié les animateurs. Il a tenu à préciser qu’il n’y a aucune opposition pour 

que les espaces-test se développent dans les lycées agricoles mais qu’il n’y a pas de raison que ces 

espaces-test ne se développent que dans le cadre de partenariat avec les lycées agricoles. Il y a déjà 

des espaces-tests en Île-de-France qui sont parfois en partenariat avec des lycées agricoles, parfois 

non. L’encadrement systématique de ces incubateurs et espaces-test par l’enseignement agricole 

paraîtrait abusif et risquerait de limiter la prise d’initiatives. 

Mme Floriane NAVARD, représentant le réseau des AMAP en Île-de-France, a tenu à faire aussi part 

de son désaccord avec le fait que ces espaces-test seraient mis en place exclusivement dans le cadre 

de partenariat avec les lycées agricoles et a ainsi proposé de rajouter « entre autres » au point 3B : 

« mise en place de ces outils, entre autres, en partenariat avec les lycées agricoles ». 

M. Marc GUILLAUME, préfet de Région, a pris acte du consensus sur la mise en place d’espaces-test 

ainsi que du dissensus sur la mise en place exclusive de ces outils en partenariat avec les lycées 

agricoles. Il a proposé de clarifier les choses en demandant que soit rajouté « unique » dans la 

remontée des propositions, au point 3.b. : « Dissensus : mise en place de ces outils en partenariat 

unique avec les lycées agricoles ». 

Mme Floriane NAVARD, représentant le réseau des AMAP en Île-de-France, a souhaité revenir sur le 

terme du « guichet unique ». Si le principe d’un guichet unique qui réoriente les porteurs de projet 

vers différents interlocuteurs fait consensus, la labellisation d’un acteur unique ne fait pas consensus.  

Sur ce sujet, M. Thierry LEMAIRE, président Terre de liens Île-de-France, est intervenu en soutien de 

Mme Navard pour préciser le besoin de centraliser l’information mais aussi de respecter et favoriser 

la pluralité des acteurs associatifs et organismes professionnels agricoles.  

Le Préfet GUILLAUME a acté le dissensus sur la labellisation d’un acteur unique. 

M. Damien GREFFIN, président de la FRSEA d’Île-de-France a rappelé que la Chambre d’Agriculture est 

le lieu qui rassemble les professionnels de l’agriculture, au-delà des syndicats, et a demandé à 

conserver la formulation de la proposition visant à confier un rôle privilégié aux Chambres 

d’agriculture. 

 

*** 
 
M. Luc JANOTTIN a présenté les conclusions du GT3. 
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Mme Ellen BEAURIN GRESSIER, pour Terre de Liens Île-de-France, a remercié les animateurs d’avoir 

pris en compte, au cours du deuxième atelier, la demande d’ajout de la « transition agroécologique », 

qui faisait consensus, comme un des objectifs de l’accompagnement global mentionnée à la mesure 

n°1. Sur la mesure 6, il ne faudrait pas se limiter aux services environnementaux, mais promouvoir 

globalement les services que rend l’agroécologie, comme le « 0 » pesticide. 

Mme Jane BUISSON, chargée de mission Agriculture et Forêts à France Nature Environnement (FNE), 

a fait remarquer qu’il manquait le diaporama de mesures du GT3 sur le site internet de la Chambre 

d’agriculture de Région Île-de-France contrairement à ceux des autres groupes et qu’il n’y avait pas, 

selon elle, consensus sur la priorisation de la mesure n°2 d’« indemnisation des sur-inondations », 

même si cette mesure était consensuelle. 

Le préfet de région Île-de-France a répondu à cette dernière remarque en précisant qu’il y n’avait pas 

d’ordre particulier de priorité entre les mesures présentées.  
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M. Christophe ROTURIER, représentant les Champs des Possibles, a insisté sur la nécessité d’assurer 

une cohérence sur l’ensemble des mesures et a soutenu la demande d’Ellen BEAURIN GRESSIER visant 

à promouvoir les pratiques agroécologiques. Pour ce qui concerne la mesure 7 relative à la recherche 

et à l’innovation, il a précisé qu’il ne fallait pas se limiter à des temps d’échanges avec les agriculteurs 

via les groupes de développement, mais développer plus généralement les démarches de recherches 

participatives. Il faudrait ajouter « notamment » devant « les groupes de développement ». 

M. Marc GUILLAUME, préfet de Région, a pris acte de la non-hiérarchisation des mesures dans le 

groupe 3. 

Mme Fabienne MISGUICH, représentante de l’ESA a demandé la possibilité d’ouvrir des formations de 

type « Bac+3 » dans les établissements agricoles pour prolonger les actuelles formations « Bac+2 ». 

Mme Anne DU PLESSIS, représentant le réseau des AMAP en Île-de-France, a trouvé la méthode de 

travail du GT3 « hasardeuse ». Seules 13 mesures ont été présentées et discutées lors du deuxième 

atelier alors qu’il y avait beaucoup d’autres sujets préoccupants comme la pollution des eaux par les 

contaminants d’origine agricole et la perte de biodiversité. Par ailleurs, la méthode de priorisation de 

7 mesures parmi ces 13 mesures lors du deuxième atelier est questionnable. Sur la proposition 

« Indemnisation des sur-inondations », elle a indiqué qu’il fallait de véritables études hydrologiques. 

Plus globalement sur la gestion de l’eau, elle a considéré qu’il ne fallait pas se limiter à la gestion 

quantitative, mais aborder aussi la question de la qualité des eaux. Elle a enfin précisé son accord pour 

qu’on porte la mesure visant à appliquer en Île-de-France le même rythme que dans les autres régions 

pour la mise en œuvre du « zéro artificialisation nette ». 

Mme Claire PINAULT, représentante du SNETAP FSU, souhaiterait que les deux premiers points de la 

mesure 5 soient reformulés car ils ne sont pas clairs. 

M. Marc GUILLAUME, préfet de région, propose de remplacer « mieux définir le local » par « mieux 

définir le périmètre du "local ». 

M. Luc JANOTTIN, animateur du GT 3, propose de reformuler le premier point de la façon suivante : 

« Mieux définir les nouvelles productions et les besoins de filières » 

M. Marc Guillaume, préfet de région, a acté cette modification qui semble répondre à la demande. 

Mme Céline SANTOS-NUNES, Directrice du Groupement des Agriculteurs Biologiques d’Île-de-France, 

a demandé si les restitutions des étudiants des établissements agricoles seraient remontées dans le 

cadre de ce travail.  

M. Benjamin BEAUSSANT, directeur de la DRIAAF, a répondu que les restitutions des travaux des 

apprenants des établissements agricoles seraient remontées directement au Ministère. 

M. Justin LALLOUET, chef du service à la Chambre d’agriculture de Région Île-de-France et référent 

régional PLOAA, a complété en indiquant que la synthèse des propositions serait insérée, sans 

modification, dans la synthèse globale de la Concertation régionale.  

*** 

En conclusion, le Préfet GUILLAUME a tenu à remercier toutes les personnes qui avaient pris la parole 

puis a donné la parole à Mme Valérie LACROUTE, vice-présidente de la Région Île-de-France. 
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Mme Valérie LACROUTE a souhaité indiquer que la région soutient un certain nombre des mesures : 

l’aide financière pour accompagner les futurs cédants et repreneurs est importante et devrait être 

reprise au niveau national. Au sujet de la diversification pour être plus résilient, la Région Île-de-France 

est déjà investie et soutient ces projets. 

Elle a souhaité dire un petit mot sur la future MAE Transition et sur tous les enjeux du changement 

climatique. En outre, un travail va être engagé pour revoir le plan bio, pour accompagner le maintien 

en agriculture biologique. Elle a tenu à appeler à la prudence et au pragmatique sur la conversion au 

bio, sur un sujet d’actualité très délicat au vu de la diminution de la consommation du bio.  

Ainsi, elle a souhaité conclure que la région va travailler à un acte 2 du Pacte agricole, qui pourra être 

alimenté par les propositions du PLOAA et également être remonté à Régions de France en vue de la 

future loi. 

Le Préfet Guillaume s’est dit reconnaissant et admiratif des travaux et de la conclusion des réflexions. 

Il a rappelé que le mode de fabrication des mesures est différent, original, et a permis aux sensibilités 

de chacun de s’exprimer. 

Il a soutenu que les 3 groupes ont effectué un travail vraiment intéressant. Compte tenu des données 

relatives au nombre d’installation, il s’est dit sensible à la nécessité d’agir, notamment sur l’image des 

formations agricoles qui doivent être mieux connues et mieux partagées. Il s’est montré sensible aux 

propositions formulées qui visent à multiplier les passerelles entre l’enseignement agricole et 

l’éducation nationale. 

Sur le 2ième groupe, le Préfet Guillaume s’est montré intéressé par tout ce qui est proposé pour adapter 

la formation à des nouveaux publics, pour adapter les parcours à l’installation et accompagner les 

porteurs de projets, quelques soit leur âge : phase d’émergence, espaces-test. Il a noté aussi 

l’inventivité fiscale de certaines propositions, notamment pour la transmission.  

Pour ce qui concerne le GT3, tout le monde a pleinement conscience, à la suite des épisodes de 

sécheresse récents, de la nécessité d’accélérer pour relever les défis de l’adaptation au changement 

climatique et de la transition agro-écologique. Il a retenu la mesure ambitieuse visant à proposer à 

tous les agriculteurs un accompagnement global et personnalisé intégrant les enjeux du changement 

climatique et de la transition agroécologique. Il a enfin illustré la mesure visant à diversifier 

l’agriculture francilienne, qui lui semble essentielle, par l’exemple du développement de la vigne, qu’il 

soutient.  

M. Marc GUILLAUME, préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, a clôturé les travaux de la 

plénière à 16h25. 

*** 

Participants 

287 personnes ont été invitées à participer à la Concertation aux plénières et groupes de travail. 

• Marie-Christine BAYOL, représentant Sylvain PECHOUX, gérant de la coopérative Les Champs 

des Possibles 

• Claire BEAUVAIS, présidente de l’Organisme Vétérinaire à vocation technique (OVVT) 

• Ellen BEAURIN GRESSIER, représentant Terre de Liens Île-de-France 

• Benjamin BEAUSSANT, directeur de la DRIAAF 
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• Sébastien BICHARD, représentant Alexia REY, membre de la Ferme Digitale 

•  arine BO UET, représentant le Directeur d’AgroParisTech, Laurent BUISSON 

• Chloé BORDET, sous-directrice de l'Agriculture et de l'Alimentation de la  Région Île-de-France 

• Jane BUISSON, secrétaire générale de France Nature Environnement Île-de-France, 

• Eric COLLIN, directeur qualité et projets transverses à Chambres d’agriculture France 

• Yves COPPE, président des JA de Seine-et-Marne 

• Collaborateurs d’Aurélie TROUVE, députée de Seine-Saint-Denis 

• Benjamin GENTON, directeur adjoint de la DRIAAF 

• Sophie CUYPERS, animatrice du GT 1 

• Thierry DEDIEU, représentant régional du Conseil nationale de l'enseignement agricole privé 

(CNEAP) 

• Benjamin DEMAILLY, président du Parc Naturel Régional du Vexin français 

• Sébastien DROMIGNY, conseiller régional et délégué spécial aux produits Île-de-France à la 

Région Île-de-France 

• Anne DU PLESSIS, représentant du réseau des AMAP en Île-de-France 

• Laurence DURANCE, directrice d’Aquibrie 

• Jacques FRINGS, président du Groupement d'agriculture biologique d'Île-de-France (GAB) 

• Céline GERSTER, directrice départementale de la protection des populations de l’Essonne 

• Thierry GIBILARO, directeur d’Interbev 

• Damien GREFFIN, président de la FRSEA Île-de-France 

• Marc GUILLAUME, préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris 

• Gérard GUYON, représentant régional de l'Union nationale des maisons familiales rurales 

d'éducation et d'orientation 

• Christine HERMANS, représentant Cyrille MILARD, président de la FDSEA de Seine-et-Marne 

• Alix HEURTAUT, présidente de JA Île-de-France ouest 

• Christophe HILLAIRET, président de la Chambre d’agriculture de Région Île-de-France 

• Lucie HUMBAIRE, représentant Rémi DUPLAY et Maud GRANGER REMY, co-présidents du 

réseau des AMAP en Île-de-France 

• Luc  ANOTTIN, représentant de la chambre d’agriculture de région Île-de-France au titre de sa 

commission « environnement » et animateur du GT 3 

• Jade JOURDAN, chargée de mission accompagnement à l'installation chez ABIOSOL 

• Barbara KUBIK, représentant Marina RIGNY, Président du comité régional Île-de-France du 

fonds pour la formation des entrepreneurs du vivants (VIVEA) 

• Fatna  HENAFOU, chef du service vie de l’entreprise à la Chambre d’agriculture de Région Île-

de-France 

• Philomène JUILLET, représentant le Sénateur de Paris, Rémi FERAUD 

• Nathan LEROUX, collaborateur parlementaire de la Députée des Hauts-de-Seine, Francesca 

PASQUINI 

• Sylvain LAURO, représentant Victor PIRES, Directeur régional Île-de-France d’OCAPIAT 

• Justin LALLOUET, chef du service Relations publiques & Collectivités à la Chambre d’agriculture 

de Région  

• Valérie LACROUTE, vice-présidente de la Région Île-de-France en charge de l’agriculture et de 

l’alimentation 

• Fantine LEFEVRE, directrice du pôle agriculture, ruralité et transition écologique à la Région 

Île-de-France 

• Thierry LEMAIRE, administrateur de Terre de Liens Île-de-France  
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• Elisabeth LESCOAT, directrice de la Bergerie Nationale  

• Bertrand MANTEROLA, directeur de l'agriculture, de la forêt et de la ruralité au conseil régional 

d'Île-de-France 

• Pierre MARCILLE, président de la SAFER d’Île-de-France 

• Fabienne MISGUICH, représentant Michel AUBINAIS, directeur de l’Ecole supérieur des 

agricultures (ESA) 

• David MOTHERON, représentant le Crédit agricole d’Île-de-France 

• Floriane NAVARD, représentante de Rémi DUPLAY et Maud GRANGER REMY, co-présidents du 

réseau des AMAP en Île-de-France  

• Sophie ORTEL, conseillère assistante installation transmission à la Chambre d’agriculture de 

Région Île-de-France 

• Blandine  UENTIN, responsable d’équipe installation-transmission et formation à la Chambre 

d’agriculture de Région Île-de-France 

• Marceau PEREZ, collaborateur du député des Hauts-de-Seine, Jean-Louis BOURLANGES 

• Jean-Claude PETTE, représentant de la Chambre d’agriculture de Région Île-de-France au titre 

de sa commission « élevage » et animateur du GT 2 

• Sébastien PHILIPPE, chargé d’études environnement à la Chambre d’agriculture de Région Île-

de-France 

• Tanguy PICHON, chargé de développement agricole et partenariat au Groupement 

d'agriculture biologique d'Île-de-France (GAB) 

• Claire PINAULT, représentante de l'Elan commun CGT SNETAP SNUITAM SUD 

• Audrey PULVAR, adjointe à la maire de Paris en charge de l'alimentation durable, de 

l'agriculture et des circuits courts 

• Jérôme REGNAULT, président de la commission de l'agriculture et de l'alimentation du 

Conseil régional d'Île-de-France 

• Christophe ROTURIER, représentant Sylvain PECHOUX, gérant de la coopérative Les Champs 

des Possibles  

• Céline SANTOS NUNES, directrice générale du Groupement des agriculteurs biologiques d’Île-

de-France 

• Nelly SIMON, représentant Sylvain REVERCHON, directeur départemental des territoires des 

Yvelines 

• Catherine STEIN, représentant Stéphanie BERNARD, présidente de la délégation Île-de-France 

de la Coopération agricole 

• Marie STURMA, chargée de mission agriculture, représentant Patrice MARCHAND, président 

du Parc Naturel Régional Oise-Pays de France 

• Clément TORPIER, président de JA Région Île-de-France et animateur du GT3 

• Lucie THIBAUDEAU, chargée de missions coordinatrice de la PLOAA à Chambres d’agriculture 

France 

• Emmanuelle VILARASAU, représentant François DUROVRAY, président du Conseil 

départemental de l’Essonne 

•  ulien VO E, représentant le président d’Aquibrie 
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Annexe n°4 : Propositions issues des contributions  

 
En amont des premiers ateliers de chaque groupe de travail, plusieurs contributions ont été reçues et 

synthétisées pour les premiers ateliers. 

Vous trouverez ci-dessous les présentations des propositions synthétisées pour chaque élevage. 

GT 1 « Orientation & Formation »  
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GT 2 « Installation & Transmission » 
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GT 3 « Adaptation et transition face au changement climatique » 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Stopper 
l ar  cialisa on 

des sols

Appliquer le Zéro 
Ar  cialisa on 

Ne e

Décréter le Zéro 
Ar  cialisa on 

Brute

Stopper les 
« coups par s » 
listés dans le 

SDRIF

Proposi on 
limita on 

urbanisa on 
SDRIF service 
Territoires

Diagnos c

Diagnos c global 
personnalisé chgt 
clima que pour 
tous ( nancé) et 
mise en place 
d un conseil 
spéci que

Communiquer 
auprès du 
grand public

Produire de 
l énergie 

renouvelable

Soutenir 
administra vement 
les projets métha
les plus vertueux

Op miser les 
consomma ons 

d énergie

Concerter la 
profession 

agricole pour 
projets 

agrivoltaisme27 proposi ons
dont 5 prioritaires
15 proposi ons L 

Carbone

Structurer 
le marché

Soutenir le 
main en de 

bonnes pra ques

Irriga on

Établir une cartographie 
régionale des ressources 

en eau disponibles

Assouplir 
l obliga on PTGE 
pour retenues

Inonda ons

Légiférer sur 
l indemnisa on 

des sur 
inonda ons

Soutenir 
l implanta on 
de couverts, 
haies, etc.

Augmenter le prix à 
la tonne des projets 

très éme eurs

R&D

Développer le 
transfert post 

recherche (projets 
terminés et à venir)

Développer les 
partenariats 
hors agricoles

Développer la REUT en tenant 
compte du contexte local

27 proposi ons
dont 5 prioritaires
15 proposi ons L 
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Annexe n°5 : Liste des propositions issues des groupes de travail 

 

Quel est le titre 
de votre 

proposition ? 

Décrivez votre 
proposition et les 
leviers d’action en 

15 lignes 
maximum 

Dans quelle 
t ématique s’inscrit la 

proposition ? 

Quel est le contexte 
régional lié à cette 

proposition ? 

A quel enjeu 
stratégique régional 
vise à répondre cette 

proposition ? Quel 
objectif cherche t-on à 

atteindre ? A quelle 
échéance ? 

Concernant la 
proposition, à 
quels leviers 

parmi ceux cités 
ci-dessous se 
réfère-t-elle ? 

Quels sont 
les acteurs 

qui 
devraient 

être engagés 
? 

Pour cette 
proposition, y a-

t-il eu un 
consensus des 

acteurs ? Ou un 
dissensus ? 

Considérez-vous 
cette proposition 

comme prioritaire ?  
Pour rappel, vous 
pouvez prioriser 5 
propositions par 

thématique. 

Promouvoir les 
métiers agricoles 

* Favoriser la 
promotion des 
métiers en milieu 
scolaire auprès des 
prescripteurs de 
l’emploi et de 
l’orientation 
* Mieux 
sensibiliser le corps 
de l’enseignement 
et de l’orientation 
(en prenant en 
compte toutes les 
agricultures) 

Orientation-Formation 

* Diminution du nombre 
d'agriculteurs 
* Méconnaissance de la 
diversité des métiers 
* Eloignement du lien avec 
le rural et de plus en plus de 
méconnaissance de 
l'agriculture 
* Métier vu comme peu 
attractif (temps de travail, 
dureté, dépendance à la 
météo, filières en crises, 
isolement géographique 
etc.) 

* Favoriser la 
promotion des métiers 
en milieu scolaire 
auprès des 
prescripteurs de 
l’emploi et de 
l’orientation 
* Mieux sensibiliser le 
corps de 
l’enseignement et de 
l’orientation (en 
prenant en compte 
toutes les agricultures) 

 
Mesure 

organisationnelle 
ou de 

gouvernance 

  Oui Oui 
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Accompagner la 
formation des 
porteurs de 
projet avant 
installation 

* Ouvrir davantage 
le Compte 
personnel de 
formation (CPF) 
* Faire en sorte 
que les porteurs de 
projet et en 
émergence 
puissent avoir 
leurs formations 
prises en charge 
* Intégrer le 
secteur agricole 
dans les aides à la 
reconversion mises 
en place par pôle 
emploi  

Orientation-Formation 

* La formation est 
essentielle pour apprendre 
le métier d'agriculteur 
* Depuis le 1er janvier 2022 
VIVEA ne finance plus les 
formations des porteurs de 
projet avant installation 
(sauf exceptions) 
* Ce plus n'a pas toujours les 
moyens financiers de se 
former 

* Ouvrir davantage le 
Compte personnel de 
formation (CPF) 
* Faire en sorte que les 
porteurs de projet et 
en émergence puissent 
avoir leurs formations 
prises en charge 
* Intégrer le secteur 
agricole dans les aides 
à la reconversion 
mises en place par 
pôle emploi  

Mesure 
nationale à créer 

  Oui Oui 

 

Favoriser la 
création de 
logement pour 
l’accueil de main 
d'œuvre agricole 

* Favoriser les 
aides à la création 
de logement et/ou 
les aides aux 
paiements des 
loyers concernant 
les apprentis, 
alternants, 
stagiaires et 
salariés du secteur 
agricole 

Orientation-Formation 

* Difficultés de recrutement 
de la main oeuvre agricole 
* Isolement des fermes, 
moins bien désservies par 
les réseaux de transport 
* Offre locative faible sur 
certains territoires 
notamment ruraux 
* Personnel n'ayant pas 
toujours le permis de 
conduire 

Favoriser les aides à la 
création de logement 
et/ou les aides aux 
paiements des loyers 
concernant les 
apprentis, alternants, 
stagiaires et salariés du 
secteur agricole 

 
Mesure 

nationale à créer 
Mesure 

régionale 
existante à 

amplifier ou 
adapter 

  Oui Oui  
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Accompagner les 
porteurs de 
projets agricoles 

* Mettre en place 
des incubateurs / 
espaces-test 
/expérimentations 
dans les lycées 
agricoles afin 
d’accompagner au 
mieux les porteurs 
de projet (mesure 
discutée 
également en 
GT2). Ainsi que le 
tutorat et le 
parrainage 
* Développer de 
même le tutorat et 
le parrainage. 
* Mettre en place 
des espaces test 
couveuses aussi 
bien pour les 
cédants que les 
porteurs de projets 

Orientation-Formation 

* Favoriser 
l'expérimentation d'une 
activité avec un 
encadrement pédagogique 
* Favoriser la prise en 
compte de la réalité agricole 
* Contexte urbain avec des 
porteurs de projets parfois 
éloignés du milieu agricole 

* Mettre en place des 
incubateurs / espaces-
test /expérimentations 
dans les lycées 
agricoles afin 
d’accompagner au 
mieux les porteurs de 
projet (mesure 
discutée également en 
GT2). Ainsi que le 
tutorat et le 
parrainage 
* Développer de 
même le tutorat et le 
parrainage. 
* Mettre en place des 
espaces test couveuses 
aussi bien pour les 
cédants que les 
porteurs de projets 

 
Mesure 

nationale 
existante à 

amplifier ou 
adapter 

  Oui Oui  

Renforcer les 
référentiels de 
formation 

S’assurer de la 
participation des 
partenaires 
professionnels et 
de l’enseignement 
(selon les 
expertises) dans 
l’élaboration des 
référentiels de 
formation, et 
adapter les 
référentiels de 
formation aux 
transitions 
(sociales, 
technologiques, 
climatiques et 
économiques) 

Orientation-Formation 

* Référentiels de formation 
à faire évoluer fréquemment 
* Absence de certains 
thématiques dans les 
référentiels actuels 

S’assurer de la 
participation des 
partenaires 
professionnels et de 
l’enseignement (selon 
les expertises) dans 
l’élaboration des 
référentiels de 
formation, et adapter 
les référentiels de 
formation aux 
transitions (sociales, 
technologiques, 
climatiques et 
économiques) 

 
Mesure 

organisationnelle 
ou de 

gouvernance 

  Oui Oui  
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Créer les 
passerelles entre 
la formation 
agricole et 
généraliste pour 
faciliter les 
changements 
d’orientation 

Créer des 
passerelles entre le 
ministère de 
l’Éducation 
nationale et le 
Ministère de 
l'Agriculture et de 
la Souveraineté 
alimentaire pour 
faciliter les 
changements 
d’orientation 

Orientation-Formation   
Développer les 
orientations dans les 
cursus agricoles 

Mesure 
nationale 

existante à 
amplifier ou 

adapter 

  Oui Oui  

Réformer le 
DICAA 

Envoi du courrier 
de Déclaration 
d'intention de 
cessation d'activité 
agricole (DICAA) à 
5 ans avec un 
rappel à 3 ans 
(avant l’âge de 
départ en retraite) 

Installation-
Transmission 

Actuellement un seul 
courrier DICAA 

Envoi du courrier de 
Déclaration d'intention 
de cessation d'activité 
agricole (DICAA) à 5 
ans avec un rappel à 3 
ans (avant l’âge de 
départ en retraite) 

Mesure 
nationale 

existante à 
amplifier ou 

adapter 

  Oui    

Simplifier la VAE 

Faire de la VAE un 
vrai levier de 
reconnaissance 
des acquis par 
expérience du 
diplôme de niveau 
4 agricole. 
Simplifier, 
renforcer et 
encadrer 
l’organisation de la 
VAE par des 
formations 
théoriques et 
pratiques liées au 

Installation-
Transmission 

  
Favoriser la VAE et 
l'installation agricole 

Mesure 
nationale à créer 

  Oui    
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diplôme visé par la 
VAE 

Construire un 
dispositif 
d’accompagnem
ent pour les plus 
de 40 ans 

  
Installation-

Transmission 

* Absence de dispositif 
d'accompagnement encadré 
pour les profils de plus de 40 
ans 
* Besoins différents car ces 
profils ont eu une 
expérience avant de 
s'installer en tant 
qu'agriculteur 

Accompagner les plus 
de 40 ans 

 
Mesure 

organisationnelle 
ou de 

gouvernance 

  Oui    

Communiquer 
sur la phase 
d’émergence de 
projet 

Communiquer sur 
la phase 
d’émergence de 
projet (lors du PAI) 
comme une étape 
optionnelle en 
amont du parcours 
à l’installation 

Installation-
Transmission 

La phase d'émergence est 
une phase qui concerne 
quelques profils, qui ont une 
volonté de s'installer en 
agriculteur mais qui n'ont 
pas de projet 
L'émergence consiste à faire 
émerger une première idée 
de projet restant à creuser 

Accompagner les 
publics n'ayant pas 
encore de projet mais 
souhaitant s'installer 
en agriculture 

Mesure 
nationale à créer 

  Oui    

Définir ce qu'est 
l'agriculture 
urbaine  

Définir l’agriculture 
urbaine : définition 
: activité agricole 
(telle que définie à 
l’article L311-1 
CRPM) tenant à 
l’implantation 
urbaine ou péri-
urbaine 

Installation-
Transmission 

L'agriculture urbaine se 
développe mais il n'y a pas 
de définition officielle 
réglementaire 

Définir l’agriculture 
urbaine : définition : 
activité agricole (telle 
que définie à l’article 
L311-1 CRPM) tenant à 
l’implantation urbaine 
ou péri-urbaine 

Mesure 
nationale à créer 

  Oui    
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Réformer le 
dispositif 
« Installation-
transmission » 

Mettre en place un 
PAIT (point accueil 
installation 
transmission) ou 
PAFIT (point 
accueil installation 
formation 
transmission) pour 
l’accompagnement 
humain, 
économique et 
financier, 
technique, 
juridique. Il serait 
localisé à l’Est 
d’une part et à 
l’Ouest d’autre 
part de la région 
IDF 
Consensus sur un 
guichet unique 
mais dissensus sur 
la gouvernance]  

Installation-
Transmission 

* Actuellement Installation 
et Transmission sont gérés 
séparément. Besoin de lier 
les deux accompagnements 
qui sont indisociables 
* Besoin de visibilité et 
clarté d'information par une 
centralisation 

  

Mesure 
nationale 

existante à 
amplifier ou 

adapter 
 

Mesure 
organisationnelle 

ou de 
gouvernance 

  Oui    

Accompagner les 
futurs cédants  

Création d’une 
aide financière 
(subventions, 
réduction 
d’impôts, crédit 
d’impôts) pour un 
accompagnement 
des futurs cédants 
dans les domaines 
économique, fiscal, 
juridique et 
patrimonial pour la 
réalisation 
d’études 

Installation-
Transmission 

La cessation d'une activité et 
d'une entreprise nécessite 
une approche multiple et 
l'accompagnement par des 
experts. Les coûts des 
études peuvent parfois être 
un frein pour certains 
agriculteurs, au risque 
d'erreurs ou de mauvais 
choix avec des impacts 
financiers et patrimoniaux 
importants 

  
Mesure 

nationale à créer 
  Oui    
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Accompagner les 
nouveaux 
installés 

Création d’une 
aide financière 
(subventions, 
réduction 
d’impôts, crédit 
d’impôts) pour 
accompagner les 
nouveaux installés 
dans les domaines 
technique, 
économique, 
humain, juridique 
et financier au 
moyen d’experts 
référencés afin de 
conforter une 
installation 
pérenne et viable 

Installation-
Transmission 

La période d'installation est 
charnière pour s'assurer de la 
réussite du projet. C'est le 
grand saut en tant 
qu'agriculteur. Les nouveaux 
installés ne sont pas toujours 
armés pour cette phase. Il est 
essentiel de pouvoir se faire 
accompagner. Certains y 
renoncent par manque de 
moyens financiers. 

Création d’une aide 
financière 
(subventions, 
réduction d’impôts, 
crédit d’impôts) pour 
accompagner les 
nouveaux installés 
dans les domaines 
technique, 
économique, humain, 
juridique et financier 
au moyen d’experts 
référencés afin de 
conforter une 
installation pérenne et 
viable 

* Mesure 
nationale à créer 

* Mesure 
nationale 

existante à 
amplifier ou 

adapter 
* Mesure 

régionale à créer 

  Oui    

Créer un outil 
d’évaluation de 
reprise et/ou 
cession 
d’exploitation 
sur des critères 
économique, 
financier, 
humain, 
technique et 
juridique 

Créer un cadre 
économique, social 
et fiscal incitatif 
pour le cédant et 
repreneur sur la 
transmission de 
l’exploitation  

Installation-
Transmission 

Créer un outil d’évaluation 
de reprise et/ou cession 
d’exploitation sur des 
critères économique, 
financier, humain, technique 
et juridique 

 Mesure 
nationale à créer 

  Oui    

Accompagner les 
jeunes installés 
dans leur bilan 
carbone de leur 
exploitation 

Accompagner la 
réalisation du bilan 
carbone du jeune 
au départ de son 
installation ou 
incitation du 

Installation-
Transmission 

* Favoriser la sensibilisation 
à l'environnement 
*Communiquer 
positivement sur les 
exploitations agricoles 

Enjeux 
environnementaux 

Mesure 
nationale à créer 

 
Mesure 

régionale à créer 

  Oui    
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cédant à faire un 
diagnostic 
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Créer un cadre 
économique, 
social et fiscal 
incitatif pour le 
cédant et 
repreneur sur la 
transmission de 
l’exploitation 

o Sur la 
transmission de 
l’exploitation : 
-Article 151 septies 
A du CGI: Plus-
values de cession: 
étendre 
l’exonération à la 
CSG-CRDS + 
étendre la durée à 
5 ans au lieu de 2 
ans  
-Article 151 
septies: Plus-
values rehausser le 
seuil d’exonération 
de 250 000 € à 400 
000 € (à l’identique 
du rehaussement 
de seuil de l’article 
238 quindecies du 
CGI) 
 
o Sur la 
transmission ou 
l’acquisition du 
Foncier : 
-Plafonnement de 
la soulte de bail 
cessible, au profit 
du propriétaire 
lors de la signature 
du bail, à 5 années 
de fermage 
-Sur la 
transmission à titre 
gratuit: 
propriétaire 
donnant à bail long 
terme augmenter 
les seuils de 

Installation-
Transmission 

Pression foncière 
importante en Ile-de-France 

Faciliter la 
transmission des 
exploitations agricoles 
et la reprise 

Mesure 
nationale 

existante à 
amplifier ou 

adapter 

  Oui    
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l’article 793 – 3 -3° 
et 793 bis du CGI à 
500 000 € et 1 000 
000 € (au lieu de 
300 000 € et 500 
000 €) lorsque le 
donataire est 
exploitant agricole 
afin accroitre 
l’attractivité de la 
propriété agricole 
et faciliter la 
transmission 
patrimoniale du 
foncier agricole 
-Acquisition à titre 
onéreux: modifier 
l’article 1594 F du 
CGI - taxe de 
publicité foncière 
au taux réduit en 
supprimant  la 
condition 
préalable de 2 ans 
d’exploitation par 
bail afin de faciliter 
l’acquisition du 
foncier par un 
nouvel exploitant 
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Mettre en place 
une stratégie de 
stockage de 
réserves 
foncières 

Utilisation 
prioritaire des 
friches 
Augmenter la 
durée du portage à 
10 ans 
Augmenter la 
dotation 
disponible en la 
portant à 2M€ 
Faciliter le portage 
du bâti affecté par 
l'entreprise à sa 
propre exploitation 

Installation-
Transmission 

Le décret permettant la 
consignation des fonds de 
compensation paru en 
octobre 2021, ne reste 
qu’une proposition 
facultative et non obligatoire 
pour les Aménageurs, et n’a 
par ailleurs pas encore fait 
l’objet d’un arrêté en IDF 

  
Mesure 

nationale 
existante à 

amplifier ou 
adapter 
Mesure 

régionale 
existante à 

amplifier ou 
adapter 

  Oui    

Pression foncière 
importante en Ile-de-France 

    Oui    

Améliorer le 
dispositif de 
compensation 
agricole 
collective 

Rendre le dispositif  
de compensation 
agricole collective 
plus opérationnel 
et en adéquation 
avec la mise en 
œuvre 
opérationnelle des 
projets 
(échéances, 
protocoles 
d’accord etc.) 

Installation-
Transmission 

Le décret permettant la 
consignation des fonds de 
compensation paru en 
octobre 2021, ne reste 
qu’une proposition 
facultative et non obligatoire 
pour les Aménageurs, et n’a 
par ailleurs pas encore fait 
l’objet d’un arrêté en IDF. 

  

Mesure 
nationale 

existante à 
amplifier ou 

adapter 

  Oui    

Faire évoluer et 
renforcer le 
Répertoire 
Départ 
Installation (RDI) 

Faire évoluer et 
renforcer le 
Répertoire Départ 
Installation (RDI) 
qui relève d’une 
mission de service 
public afin d’y 
centraliser toutes 

Installation-
Transmission 

Ergonomie du RDI peut 
attractive, claire et facile 
d'utilisation 

Faire évoluer et 
renforcer le Répertoire 
Départ Installation 
(RDI) 

Mesure 
nationale 

existante à 
amplifier ou 

adapter 

  Oui    
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les opportunités 
foncières 

Proposer à tous 
les agriculteurs 
un 
accompagnemen
t global et 
personnalisé 
intégrant les 
enjeux du 
changement 
climatique et de 
la transition 
agroécologique 

Intégrer les enjeux 
du changement 
climatique dans la 
réflexion des 
agriculteurs 
relative à la 
conduite de leur 
exploitation 

Adaptation et 
transition face au 

changement 
climatique 

* L'Ile-de-France est 
impactée par le changement 
climatique dès à présent 
 
* Peu d’intégration du 
changement climatique dans 
le conseil agricole  

* Sensibiliser et 
informer les 
agriculteurs sur les 
enjeux du changement 
climatique 
* Généraliser la 
démarche de 
transition climatique 
diagnostic/préconisati
ons/plan d’actions de 
l’exploitation agricole 
à tous les agriculteurs 
* Former les acteurs 
du conseil agricole aux 
enjeux du changement 
climatique 
* Financer le 
diagnostic et les leviers 
d’action 
Intégrer le 
changement 
climatique dans les 
projets d’entreprise 
des nouveaux installés 
 
Echéance : Mise en 
place dès 2025 

Mesure 
nationale à créer 

  Oui Oui  
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Définir un 
calendrier 
ambitieux de 
mise en œuvre 
de la zéro 
artificialisation 
nette en Ile-de-
France 

* Amender la loi 
Climat et 
Résilience pour 
faire cesser cette 
spécificité 
* Appliquer le Zéro 
Artificialisation 
Nette via le SDRIF 
* Intégrer cet 
objectif dans les 
réflexions autour 
de la dynamique 
démographique 
* Sensibiliser les 
agriculteurs aux 
enjeux de qualité 
agronomique des 
sols 

Adaptation et 
transition face au 

changement 
climatique 

* De 2017 à 2021, le MOS de 
l’Institut Paris Région note 
que la consommation 
d’espaces est repartie à la 
hausse comparativement à 
la période précédente 
* Aucune définition, dans la 
loi, de trajectoire pour 
mettre en œuvre ZAN pour 
l’Ile-de-France 

Réduire de moitié la 
consommation 
d’espace dès 
aujourd'hui 

Mesure 
législative/régle
mentaire à créer 

  Oui Oui  
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Identifier les 
ressources en 
eau les plus 
durables via une 
cartographie 
régionale 

* Recherche et 
compilation 
bibliographique : 
données BRGM 
(infoterre, BDLisa), 
données Agence 
de l’eau (SDAGE, 
SAGE), données 
OUGC, données 
services de l’Etat 
(DRIEAT, DDT) 
 
*Aller-retour avec 
l’administration 
pour hiérarchiser 
la durabilité des 
différentes 
ressource en eau 
par secteur 
(réutilisation eaux 
usées traitées à < 
10 km d’une 
station d’épuration 
? retenues en zone 
fréquemment 
inondée ? forage 
hors Zone de 
Répartition des 
Eaux ?) en tenant 
compte de tous les 
usages (cf. 
démarche menée 
par Aqui'Brie sur la 
nappe du 
Champigny), afin 
d’éviter 
l’apparition de 
nouvelles zones de 
tension 
quantitative 
 

Adaptation et 
transition face au 

changement 
climatique 

* Eau potable : fort besoin 
en AEP, nappes stratégiques 
AEP 
* Irrigation : ZRE, gestion 
collective OUGC, volume 
irrigation limité alors que 
besoins en eau grandissants 

* Protéger la ressource 
en eau (qualité, 
quantité) pour Paris et 
sa Région 
* Pérenniser 
l’irrigation pour 
assurer une agriculture 
locale diversifiée 
* Etudier les 
alternatives au 
prélèvement en nappe 
* Éviter les tensions 
liées au partage de 
l’eau 

Mesure 
régionale à créer 

  Oui Oui  
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* Financer le 
travail associé 
 
* Mise à 
disposition sous 
forme de 
cartographie aux 
porteurs de projets 
d’irrigation 
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Légiférer sur 
l’indemnisation 
des sur-
inondations 

Mise en place de 
systèmes 
indemnitaires ou 
compensatoires en 
cas de sur-
inondations par 
des ouvrages 
construits avant 
2014 (mobilisation 
de la taxe GEMAPI 
par exemple) : 
- des propriétaires 
pour perte de 
valeur vénale et 
dépréciation de la 
valeur du fonds ; 
- des exploitants 
agricoles pour 
dommage 
touchant les actifs, 
immobilisations et 
stocks 
 
-Créer un fonds 
d’indemnisation 
dimensionné pour 
faire face aux 
engagements de la 
collectivité 
porteuse 
-Prise en compte 
des sur-
inondations liés 
aux 
dysfonctionnemen
ts d’ouvrages 
-Pérenniser les 
indemnités 
 
Mise en place dès 
que possible 

Adaptation et 
transition face au 

changement 
climatique 

* Ouvrages de limitation du 
risque d’inondation en 
amont des villes (Paris 
notamment) 
* Servitude de sur-
inondation pour les 
ouvrages > 2014 ; pas de 
système indemnitaire pour 
les ouvrages antérieurs 

Enjeux stratégiques : 
-Protections des biens 
et des personnes lors 
des épisodes de crues 
-Productions locales et 
sécurité alimentaire 
-Sécurité économique 
des agriculteurs 
impactés par le 
changement 
climatique et 
l’urbanisation ou les 
autres activités locales 
 
Détails proposition : 
-Mise en place de 
systèmes 
indemnitaires ou 
compensatoires en cas 
de sur-inondations par 
des ouvrages 
construits avant 2014 
(mobilisation de la 
taxe GEMAPI par 
exemple) : 
     - des propriétaires 
pour perte de valeur 
vénale et dépréciation 
de la valeur du fonds ; 
     - des exploitants 
agricoles pour 
dommage touchant les 
actifs, immobilisations 
et stocks 
-Créer un fonds 
d’indemnisation 
dimensionné pour 
faire face aux 
engagements de la 
collectivité porteuse 
-Prise en compte des 

Mesure 
législative/régle
mentaire à créer 

  Non    
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sur-inondations liés 
aux 
dysfonctionnements 
d’ouvrages 
-Pérenniser les 
indemnités 
 
Mise en place dès que 
possible 
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Développer les 
filières de 
diversification 

* Mieux définir les 
nouvelles 
productions et les 
besoins de filières  
* Promouvoir les 
produits franciliens 
* Généraliser le 
recours à des 
contrats type 
pluriannuels, avec 
modalités de juste 
rémunération des 
producteurs et 
meilleure 
répartition de la 
valeur 

Adaptation et 
transition face au 

changement 
climatique 

* Projets alimentaires 
territoriaux en 
développement 
* Projets d’unité de 
conditionnement/transform
ation pour valoriser les 
produits locaux dans la 
restauration collective 

Développement des 
moyens de production 
« filières » 

o mesure 
régionale 

existante à 
amplifier ou 

adapter 

  Oui Non  
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Développer les 
Paiements pour 
Services 
Ecosystémiques 
rendus par 
l’agriculture 

* Mettre en valeur 
les différents 
services 
écosystémiques 
fournis par 
l'activité agricole 
* Sensibiliser en 
région les acteurs 
privés sur les 
exemples réussis 
(eau, biodiversité, 
etc.) 

Adaptation et 
transition face au 

changement 
climatique 

* PSE Suez Eau France 
depuis 2022 
* PSE Eau de Paris depuis 
2020 
* PSE AESN : Vexin, 
Chevreuse depuis 2020 
Création France Carbon Agri 
associés IDF fin 2022 

Disposer de différents 
outils pour rémunérer 
les services 
écosystémiques 
adaptée aux priorités 
régionales 

Mesure 
nationale 

existante à 
amplifier ou 

adapter 

  Oui Non  
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Amplifier la 
recherche, 
l’innovation et le 
transfert autour 
du changement 
climatique et de 
la transition 
agroécologique 

* Accroître les 
investissements 
publics et privés 
dans la recherche, 
en privilégiant les 
projet intégrant 
différents enjeux 
de transition 
écologique 
(énergie, intrants, 
climat, eau, 
biodiversité, air 
etc.), en 
sanctuarisant les 
garde-fous 
existants de 
séparation entre 
recherche 
publique et privée 
* Analyser 
scientifiquement, 
techniquement et 
économiquement 
les trajectoires de 
transformation en 
mobilisant 
l’ensemble des 
acteurs de la 
recherche et du 
développement 
(appels à projets 
multi-acteurs) 
* Renforcer les 
liens entres les 
acteurs de la 
recherche, le 
développement 
agricole et les 
agriculteurs 
(démarche 
participative de 

Adaptation et 
transition face au 

changement 
climatique 

* Bénéficier des multiples 
projets de recherche pour 
les agriculteurs d’ile de 
France  
* Développer les échanges 
entre acteurs de la 
recherche R&D et les 
agriculteurs et acteurs de 
terrain 
* Renforcer la coopération 
de projets de recherche 

* Bénéficier des 
multiples projets de 
recherche pour les 
agriculteurs d’ile de 
France 
* Développer les 
échanges entre 
acteurs de la 
recherche R&D et les 
agriculteurs et acteurs 
de terrain 
* Renforcer la 
coopération de projets 
de recherche 

Mesure 
nationale 

existante à 
amplifier ou 

adapter 

  Oui Non  
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recherche) 
* Accompagner les 
projets 
d’expérimentation 
conduits par des 
groupes 
d’agriculteurs 
* Développer des 
plateformes 
numériques 
d’accès libre aux 
ressources R&D 
(ecophyto pic – Rd 
AGRI ) et les ouvrir 
aux travaux des 
chercheurs 
* Faciliter 
l'appropriation des 
enjeux agricoles 
autour du 
changement 
climatique et de la 
transition 
agroécologique par 
les acteurs 
régionaux de la 
recherche 
* Sensibiliser la 
population aux 
techniques de 
recherche 
génétique 

 

 



Annexe n° 6 : Restitution de la consultation des jeunes dans les lycées 

 

GT1 « Orientation - Formation » 
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  e re en place une campagne de communica on, via le MASA, sur le modèle

de ce qu avait fait le ministèrede la Défense.

  e re en avant les facteurs d a rac vité des mé ers :
 U le, qui a du sens
 Contact animal et nature

 Ac vité physique quo dienne
 Autonomie, maitriser ce qu on mange

 Liberté, être son propre patron
 Compétences polyvalentes + dé 
 Engagement poli que

 Contact humain, acteur d un territoire
 Diversi ca on des mé ers au sein du monde agricole



137 
 

 

 
 

                                                       

 

                                                           
                              

                                                            
                                  

                                                                           
                                                          

                                                    

                                                

 

a. Dans les parcours scolaires
 A n de les exploiter pleinement, il serait intéressant de faire intervenir fréquemment des

professionnels de l agriculture sur ces  eures de l emploi du temps (et des professionnels
d autres secteurs d ac vité).

 A n d appuyer ces heures dédiées à l orienta on, il est importantde proposer aux enseignants,
notamment aux professeurs principaux, des forma ons concernant l ensemble des parcours,

dans la voie générale commeprofessionnelle.

  avoriser une approc e territoriale de l orienta on en créant un  comité

départemental régional de l orienta on  me ant en lien des enseignants de forma ons
générales, professionnelles et des entreprises a n de comprendre les enjeux et les besoins de

chacun des par s et améliorer les interven ons des uns et des autres.
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b. Dans les forma ons pour adulte et les recherches d emploi

  ompléter la forma on des conseillers   le  mploi, qui n ont aujourd hui qu une connaissance
très réduite du mondeagricole, a n qu ils aient davantage le ré exe d orienter les demandeurs

d emploi vers les nombreuxmé ers de l agriculture.

 Pour les personnes en reconversion qui prétendent au chômage pendant le temps de leur

forma on : e re en place un régime spécial qui s étenddavantage dans le temps (24mois au
lieu de 18) a n de sécuriser les revenus de ces apprenants dont la forma on et le parcours
d installa onprend du temps.
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GT2 « Orientation - Formation » 
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GT3 « Adaptation au Changement Climatique et Transition Agroécologique » 
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